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N""",j::'RNA~:~~:~, DU TERRI~::::::::.,rire ..m ~::'::bll.l
j 8 Mai 

montant mensuel de l'indemnité et commuplqué partout où hésoin sera, ' '1de """pOns.billt!! .!louée .ux """'. , . veurs.gérarrls des Bureaux de PoS· , Lomé, te: 8 ll:1ai ·t948•• ' 
tes dU'Terriloire pendant l'année "J. H.:CéD1LE.' 
19~. . . . . . ' . _______~~~~__ 

12 Mai No 299jF. -- DécisiOn portant clas. 
sificatiOr de logements de fone· 

ARRETE ilttermi.[tistériir'da 5a~ril t 94'8.
'_ 

J •• 
. 

tiOnS. " . . . . . . . • . Le ministre des finances et des affaires éconOm;ques :~ 
15 Mai No, 420/APA. -­ Arrêté modifiant et le ministre dl! la Franœ d'outre·mer, ' ,", 

15 Mai 

15 Mai 

l'organisation territoriale du ()er~
cie du Gentre, . . . . .'. . 

No 421fE. _ Arrêt;' portant ou~r' 
. ture d'un oourS complémentair< il 

la Mission Evangélique de LolÛé. 

Np 423jA.E. -~ Arrêté portant fer· 
..%~t;'::94~~ la campagne de tapioca 

Vu .le' décret du 11 avril -1944- ~r~éànt I~ réD"ie indus;trielle ,~
d 1 - b', :ij 

c a ceUu19se coloniale; '.. ' '"~ 
Vu le décret du 22 octobre 1947 tênd.nt à l'application ':il 

du plan comptable général dans les, établissementspubliCII, ,~
ft _caractère industriel -.et . commercial ef dans les éociétés_ -~ 
d'éoonomie mixte; . . ~~ 

Vu l'arrêté du 1<' maï 1944 fixant le régime administratif J 
et financier de la régie industrielle de fa èelluloseoownia:le, ,,3
lIQrgapÎsation de sa. comptabHité et les" POUVOt rS -dévqlus -:1 
au oonseil çl'ad~nistration~ - " 

~ : 

!"ARTIE NON OFI"ICIEa.,LE 
ARRETENT :'i 

,NA~TICLE UNIQUE, - t'article 14 de l'arrêté Gif te, J 
mai' t 944 est remplacé I;'ar I~dispositions $ù,vlIl\te~: , 

Avis t!t "communicatiolls· If- .Po,ur l'étabIjssenient du plan CQmptaliI'e,' le, ·con. 
se;il se CiOnfurm'e aux règlements et instructions relatifs 

Aides.~iéorologisles iÛl ctuiu là· à l'étaPlissement &1. plan comptalJteru.ns les établis," 
· d r_ . col du Togo • • . . . • 531 sements publics à caract;ère industriel et oommercial, ' A'1I1S e ~neollrs EfXJle Professifmnelte d'AgdéUltll' « Le che'!' df.! la compt~lJillté ,est responSable devant . ~ re de Porto-Novo . . , . : 532 If.! oons~ll ou ses délégués. <te. hi sinCérité des érntu-.i 

Avis d'adjudicatkm 532 :reg II. .~ 

OomainŒ. 532 Fljit à Pans, le 5 avril. 1948. ~~ 
. Nécrologie. 534 Le m'itiistre 'de la l'rflllCe (t'<f1Jt;e'll4er, ~ 

. Paul· COSTE-FLORer. . . '..~ 

Po,ur te ministre des 'financesPA.BTIE OFFICIIllLLB 
·et des affalt:eséoonomiqlues: , 

Pemr le secrétair~ d'Etat au budget: 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL !Je 'd}rlJ.dtIW 't!u dr.biliit, 

Claude TI).(IER. , 

~.!..o•••l 
, ARRETE No 409jCab. fAu 8 11I0i 1948. 1 

Frais <i~ pqs.seport et d~ visaLE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
. CHEVALIER DE LA L.t:OiON D'HONNEUR, 1

COMPAONON DE I~A LlBÉRATION, _ ARRETE No 399/Cab.,kl 7 mai 1948. ,,:] 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO; ,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, '"~ 

Vu le déc"';t du 23 mars 1921 déterminant les' altrib)Jtions CHEVAL.l Èa DE LA utOION D'HONNEUR, ' . "·1 
COMPAGNON DÉ LA LIB~RATiONJ _ _ ,~~Il/; les pouvoirS .du Commiss.ire de la République au Togo; 

COMMlSSAlIlE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, ':~,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgàni~ation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées Vu le décret du '23 mars 1921· déterminant Jes attributions j
représentatives; . elles pouvoirs duCo~missaire de 'là"liI'~bliqueau TogJ; ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation· .•~ 
I>t d .. publication des textes réglementaires au Togo;" . .dministrati.,e du territoire dIt Togo et àéatio.fl d'assemblées_41représentati'-"'. ;.~Vu l'arrêté du 1" mai 1944 fixant le régime a<!ministratif 
et financier de 1. régie industriell. de la. cellulose colonial<!, Vu le décret du 16 avril '1924 sur Je mode de promulgatiÔn " 
l'organlsatlon de sa comptabilité d les pouvoirs dévo,1us et de publication des textes ré!<k!mentaires au Togo;', ' .' ,~ 
au oonseiI d'administration, promulgué au Togo le 30 juin il!,~944; ARRETE: -:.:~

ARRETE: 
ARTlCLE PlŒM1ER. ,- ESt promUlgué d\tns 'le Terri· .~-

ARTlCL.E PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· , m.ire du Togo, le, Décret No 48--708 'dit 10 avril 19<18 $ 
ro~ dix Togo, l'An'êté interministériel üu 5 a"ril 1948 'fixant les oon'ditJons de remboursement âès frais de ~ 
portant roodificatiQn \:te l',articl,e 14 de l'Arrêté du t" passeilOrt çt de visa' aux ''fonctiomiirires, -employés' et j 
mai t944 aus~. agents. des semees co!onial.tx ou lo~ et à l~rl 

. ':1 
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'fam'ilk v()yageant li. J:étranger ou transitant par un 
territoire' étrallg:er . pour un motii' de senrice.· 

. ART: 2 . .:.:. Dè présent arrêté sera ~riregistré, publié 
et communiqué' partout.où besoin sera.', . 

Lomé, le 7 mai J948­
J. H. CÉDJLE. 

DECRET 110 48-,7QS œu 10 avril 1948. 

Le présJd-ent d1A conseil des ministres, 

Sur lé "raJ~port du ministre de la ,France d''illltré-mer et 
--~~nrl~~~Jrme du "'1J1inistre des, fjnances et des ~affajres 

. -'ru ·:le décret du :i juillet 1897 et les textes qui ['Qnt ma­
.difié; -~ < 

le oonsei~ des ministres cJ1,tendu, 

. 'OECRETE: 

ARTlCLI' PRfMIER. L'artide 50 du décret du '3 
juiUet 1897, a!;>ro-gé par' l'article 1er du décret, du 
6 jumet 1904, est rem~lacé par l'es dispositions sui­
vantes : 

,(.~it. 50 (nouyeau). ~,Remboul'sement des frais 
d'e ,passeport et de ·1IÎsas. Les· fonctionnaires, cm­
. ployés et agènts des' ser1lÎces éoloniaux m' locaux 

·et leur famille 'qui voyagent à l'étranger ou qui y 
transitent pour raison de service et qni i de ce fait, 
sont astre,ints à des 'formalités de passeport et de visa 
ont droit aU remboursement des frais attachés à 
l'étabIlssement de ces fonnalités sur les fonds du bud­
gj!t supporta/fUesdépenses du VOlage ». 
~ ~ . 
ART. 2, - Le ministre d'e la France d'outre-mer est 

. .chargé de l'exécution du présent décret, qui sera.' 
, '. puhlié au lQwnat dt/tCWt de la Répub'lique française 

,et inséré ,au But/ciln offiCiel du ministère de la France 
d'outre-mer., ' , 

;'fait il Paris, le 10 avril 1948. 
SCHUMAN.. 

.Par le président 'du conseil des ministres: 

Lè ministre 'd,i la l'rOll.ée d'onire-/1l!/1f, 
Paul COSTE-FLORET; 

_ ...._ .... _~~ 

Gratuité de traversée 

DECRI;:T No 48-7.86 ,lu: 5 mai 1~48. 
Le président du conseil des ministres, 

. Sur, le rapPort du minisfre des' forces armées, du" secré:­
tair-e' d'Etat aux forces. armées, du ministre des fînances et 
.deS affaires économiques' et .du secrét,aire d'Etat "" budget, 

Vu le' décret du 8 avril 1938 accordant la traversée grai:
'luite tous les deux ans au personnel civil affilié à la loi du . 
14 avril 1924 en service (Jans. les établiSsements militaires 

"de l'Algérie, de la 'Tm!,!e et du Maroc; 
. Vu le .décret dÙ IÎ mars i938 fÎXlmt les taux 'ef lIIs <One 
ditions d'attributÎQll ,de la majo'<ltion de traitement ,ef des' 

. jndetmïitéSs~iales .nouéEs à œrt.in... catégories des pel} 
".'sonnels':Civils -du miniStère de l'air en serVice au Maroc; 

~. ~nseil..:· dèS -m~ifues ·e~tendu; 

DECRETE: 

, /ARTICLE PREMIER. ~ Lesfondionnaires et a"ents 
civils affiliés à la lbi 14 avril 1924 recmtés en niétro­
pole et l11utés de métropole dans les établissements du' 
ministère de l'air d'Afrique du. Nord, qui ont obtenu 
.un congé, ont droit tous les deux ans, au pass,age Iglra­

, luit sans vivres, sur ,les paquebots d'une compagnie de , 
navigation maritime subvéntionnée, entre le portd'em-: 
barq!U:ementet le,.port de débarquement le plus proche. 

Cet avantage s'étend aux membres de le)lr famJ)le 

, vivant ordinairement avec eux et se trouvant à leUr 


charge, ' • 


ART. 2. En ce qui concerne les agents recrutés 
cU métropole et 'mutés dans les territoires ·relevant du . 
ministère de lafrance d'outre-mer, il leur sera fait ap • 

.plicatior (je la réglementation concefnant le personnel 

fonctionnaire de ce dernier département ministériel. 


Il en sera d~ mêl11e en ce qui conc'eme I)!& agenfs 
orIginaires de ces territoires en fonction dans la métro­
pole et désirant 'se rendre cn congé dans leurs pays 
d'origine. 

ART. 3. Sur les paquebots, voyageront en 1re 
€Iasse, 'les fonctionnaires 011 agents compris 'd'ans les 
groupes 1er et Il du décret du 4 octobre 1945, en 2e 
dasse ceux du groupe II!, et en 3e "lasse, ceux du .. 
groupe IV dudit décret. ' 

. ART. 4, En aucun cas, les membres d'une même 
famille ne pourront ,cumuler,. dans une période de deux 
ans, les' avantages accordés par l'article précédent et 
ceux de même nature auxquels ils pourraient préten-. 
dre en verta d'uneaiJtre réglementation. . . ' 

ART. 5. Les fonctionnaires ou agents continueront· 
(il'e percevoir le cas échélll1t. la majoration de traitement 
pen'dant la durée d'es çongés dans la métropole, à l'ex­
ception des congés sans traitement faisant suite 'aux 
congés. administratifs, . 

. ART. 6. - Sont abrogées toates dispositions anté-­
ricures en tant qu'eiles sont contraires à celles du pré­
sent décret. 

ART. 7. - Le ministre des forces armées, le' secr':, 
ta}re d'Etat aux ·forces armées, le ministre d'es finances 
'et des affaires économiques et Je secrélaire d'Etat au 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de' 
l'exéc'ution du présent décret, qui sera publi-éuu jour-
liai officiel de la R~p.llbliqlle franç;aise. . 

fait 'à Paris, Ie5 mai ,.}948, 
Sc!'ui,\AN. . 

". . 
.' Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre 'deS forces armées, 
Pierre-Henri TEITûEN. 

Le ministre 'des titt1lltCes et de8. atlaires 'éConomiques, 
René MÂVER. .' 

Le seélétaire 'diEtot aux forCes arlltées, 
. André ..MI\ROSELLl, 

Le seér!ftalre d'Etdt (J/l lililig.d, 
Maurice BOUROÈ5-,'AAUNOURY. 
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Bur.au miaicr de la F. O. M. 

• DECREr/l" 48-748 du 16 avril 1948­

Le président du'conseil' des ministres, 

Vu les r.ecommandat-iôns· du comissaire "général au plan; 
. . . ­

Vu la' loi du 30- avril 1946 "tendant à l'établissement, au. 
financement .et à l'exécution des plans" d'équipement .et de dé­
veloppement des territoires dépendant du ministre de la France 
d'outremer et sp~cialement 50n article 2,; 

Vu l'article 5 du décret en date du 26 janvier 1948 insti­
tuant un bureau minier de la France d'outre-mer; 

Après avis du comité directeur. du fonds d'investissement et 
de développement économique et social, en date du 6 avril 
1948, . . 

pECRETE: 

ARTICLE PREMiER. ,- Le capilaI du bureau minier 
'de I.a France d'outre·mei' est porté à sept cent miJlions. 
'de. 'francs métropolitains. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
pUblié au JOltn",l otfù!MI de la République française. 

Fait à Paris, le 16 avril 1948. 
ScHUMAN. 

Yar le président du conseil des ministres: 

Le HÜf/Îstrf de l'agiicubtltre, /lli/lislre 

de la Fr{Jlice d'outre-liber par iu'té/im, 


Pierre PFLto\\LtN. 

ACtES DU POUVOIR LOCAL 

Gardes cle ClerClI. 

ARRETE No 375/P. du 24 awN 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,· 
CHEVALIER- DE LA LËGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIB~R'\TlON, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant l-es attributions 
.et ~ pouvoirs du Co~.missaire de la Républi.que au Togoj 

. Vu: le décret du 3 janvier 1946 'portant réorganisation 
administrative. du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le déeret du 30.décembre 1912 sur le régime financier 
des COlonies et les actes qui Font modifié; 

Vu 'le déeret du 2 marS 1910 portant règlement sur la sol~ 
de ,et les allocations aecessoir,es des fonctionnaires empl-oy&; 
et a~ents des services coloniaux, et les actes modificatifs j 

Vl;I, ~'ordonnance du 6 janvier' 1945 portaut réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'arrêté nO 503 du S septembre 1942 portant réorga. '1 
riisation du 'corps des -garéles-ceI;c1e du Togo; '~ . ., 


Vu - Parrêté nO 359 B.M. du 12, décembre -1947' fixan't le ~~ 

tarif des soldes des gardes de cercle pour compter du 1er jan· ~ 

vier 1948; . '; , 1 / ,J• 

1 
Vu i'arrêté nO' 440/F. du 3 j~in 19% fix~nt à nou~au ~ 

les tarifs et les conditions d'attribution de l'indemnité de zone ~I 

ensemble l'arrêté nO 561fP. du 25 juillet. 1946 qUI'l'a modi~ 
fiê; . :~ 

Vu le radiotélégramme ministériel hO 50.110 Circ. du 15 ',.~ 
mars 1948j ~; 

Vu l'arrété. nO 346ip. -çlu 13 avril 1948 portant attribution -~ 
d~un acompte aux fonctionnaires et agents- des, eaâre"s locaux .~ 
africains du Togo; 

Le CoI~seil Privé entendu, 

ARRETE: 

. ARTiCLE PREMiER. -'- Sont étendues,· pour ·compter .~ 
du 1'" janvier 1948, au personnel dtl corps des gardes ' 
d'e cerele 'du. Togo, les dispositions de l'arrêté nO 346/ '1 
P. du 13 avril 1948 portantattribillion d'un acompte.1 
auoc fonetionnairer. et agents des cadres locaux ,afri- ;j
cains du Togo. . 

;~ 
ART. 2. - Le présent. arrêté sera enregistré,. p"blié ,.J 

et com[lluniqué partout où besoin .sera. f, 
\1 -1 

Lomé, le 24 avril 1948. 
J. J-1. CÉDiLE. 

.ARRETE No 380jAE. dll 29 (["rH 1948. '.~ 
,1 

LE 'GOUVE1ij>IEU~ DES COLONIES, 
'. 

" 
~ 

ÇHEVALTER DE LA LÊOION D'HONNEvR, .,:1 

COMPAGNON. DE LA LIBI!RATION, '1 
COMMiSSAIRE DE LA RËPUBLIQUE' AU, TOGO, .:~ 

1 
Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions ::a

et les pouvoirs du Commissaire de la République au To~; ~1 
Vu .rie décret du 3 'janvier 1946 portant réorganisation ~ 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées' ~ 
représentathoes j' .-j 

~ 
Vu l'arrêté 11fAE. du .g janvier .1947; . :~ 

Vu l'arrêté 326/AE. du T avriL 1948 fjxant la procéduJe ,ja appliquer pour les marchandises d'importationj "~j. . ....~ 
Sur la proposition de la Commission spéciale. ,prévue à ._.J 

.-.;;l'article 9 de l'arrêté" 326fAE.; 
---; ~ 

ARRETE: ~ 
_1 

ARTiCLE PREMiER. - L'arrêté 11/AE du 9 janvier ~...;l 
1947 .est abrogé. ~ 

ART. 2. Con'formément au·x dispositions '.~ 
des articles 7 et 8de l'arrêté 326/AE susvisé, le1 
contingent de 25 0/0 des marchap'dises· à command~r :~1 
par le Commerce soit dans la Métropole· et pays de ~. 
l'Union Française, soit à l'étranger sera pOUT l'année ~ 
1948, attribué dans les conditions suivantes :. . ,;

ï 
1 
à 

1 




- .. 
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. ­-
ChaussuresTissus. Oivers .Sacherie-,. 

l,ID d.l. Lolali!18,15%R. Eychenne 4%' 5 1X 
du con1iog<e:nt tï'len~~4S. G..G:G. , 11.4 . hlilhm.nl mis fi [a15,25S.C.O. A. 4,5 4 
dispuiUon du !er~3' 4,75C.I C. A. 	 . 3 
rHuira dalls le mu10,50F, A.O. 2,253 
d'imp!irtalion en"U.A.C. 2 34,­, -. pn un IDH

J. Holt 1,75. '2 3 d.I'IIr·lIi'"G. B. 0Iliv.nt . 2 71,5 
1 • S. O.C.A: F.A. •1 3,50 

_.
0> . -Kalife. 0,75 

F. Jazzar r -0.15 
Diab Nass,,"r. 0,50 - -
J. Shidiac. 0,50 
Piquelin 

'. 

0,50 
Jonquet-Prades 0,500 

S. C, J. A~ . 0,75 
:Bata . -

25'}{, 100%125%~ 

A~T. '3. - En outre, une part correspondant à 10 0/0 

des. devises mises' à la disposition du Territoire pour 
• 	 l'achat d~' carburants, est attribuée à la Compagnie. 

Françai?" des pétroles ~ Cètte part, valable pour le 
1er semestre 1948 seulement, sera révisable au 1er 
Juillet, 

ART. 4, ~ Vu l'urgence,-ie présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administrati\i'fs et des P. T. T. . 

Lomé, le 29 avril 1948. 
J. 1-[. C.ÉDILE.-----=--


Budfo. local 

Ouverture de créditJ 

ARRETE. No 389fF da 30 avril 1948, 
lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtfEVAl:ER DE LA L'ËcION O'HONNEL'R. 
.. CoMPAQNON DE LA LlU::R \TION, 

COMM'SSAIRE 'DE . LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!'!ributions 

et les pouvoirs du "Commissaire de la République au Iogoi 
Vu le décret .. du 3 janvier 1946 portant roorganisation 

administra~ive du terri~oire du Tol'O et création d'assemblées 
représen~3:;ivi:s_; oC> 

Vu le décrel du 30 dé:e:nbre 1912 sùr le régime financier 
des Cokmies et les ft:!tes subs.équc:tts qui Pont modifié; . 

Vu le décret du 15 <>:lobre 1946 portant cré>tion d'une As­
&emblée' Représentative au Togo; 

Vu 1. délibératioJ eo date dl 6 avril 1948 de l'AssembÙ" 
Repres<:".taHye du Togo, approuvant l'ouver~ure ... de: crédits 

\. &upplémenfalres au Budget lo~al pour l'exercice 1948; 
Sur 'la-proPosition de l'Assemblée Représentatt\'e; 
Le Conseil Privé e.uÙ!lldu, 

" 

. Sous réserv<! des dispositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; . 


ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. '- Est rendue exécutoire dans le 
territoire du Togo la délibération 'no 8/48 du 6 avril 
1948, 'de l'A.R. du Togo, approuvant l'ouverture au 

"Budget local, exercice 1948, d'un crédit supplémen-' 
taire de Un miHion cinq cent vingt' mille frarics' 
(1.520.000 frs.). 

. ART. 2. - l'Ord()llnat~ur-DéléQUé et le Trésorier­

Payeur sont chargés, chacun en ct qui le concerne, de 

l'exécutjon du présent arrêté qui sera publié et com­

muniqué partout où besoin sera."' , 


Lomé, le 30 avril i 948. 
J. 	 H. CWILE.----.....:- ­

1 

DELIBERATION No 8/48 dil 6 avril 1948 de l'Asscnt- . 

bléc Représentativc' du Togo portout approbation 

d'ouve,tlll'fJ de Crédits supplémen!aires ([IJ, Budget 

local pour l'exercice 1948. . 


L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portail! roorganisation ad­


ministrative du Togo et création d'Assemblée Représentative; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 .ur le régime finandé. 

des colonies. et les ac!es subséquents qUI l'ont modifié; 


Vu le décret du 25 ootobre 19'16 portant créalion de 

l'Assemblée Représentative du ,Togo; . 


Délibérant en matière budgétaire conformément aùx articles 

38, 39, 40, 41, ~2, 43, 44, "'5, 46, et 47 du décret du 25 

octobre 1946; . 

Vu la délibération nO 11/47 du 27 septembre 1947: por­

tant approbation du Budget local du Togo pour l'exercIce 

1948; 


A adopté dan. sa séance du 6 avril 194B; 

$pus réserve des prescriptions de l'article 35 du décret du 


25 octobre 1946; , 


Les dispositions dont la teneur suit:. , 
DELIBERE: 

ARTICLE PREMIER. Sont ouverts au Budget Local ' 

exercice 1948 les crédits sl!civants : . 


CHAPITRE Il 

CœjM.lSSAIlIAT 	 DE LA RÉPUBLIQUE (Persol/ltel) 

Art. 3: - 1 	 - Inspection mobile 377.000 
Total du chapitre Il . • 377.000 

CHAPITRE Il 

COMMISSARIAT 	 DE LA RÉPUBLIQUE (Matériel) 

Art. 3. - 1 - Inspection mobile '. 76.000 

CHAPITRE XI 

TIlAVAUX PUBLICS 	 '" 

Art. 1. - Travaax d'entretien 
§ 3. - Entrètien des routes întercolonia­
res • • '. • . , • 1.000.000 


http:0Iliv.nt
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Porto-Segouro 17h.14. 

1-7h.24 


Kpémll' • 17h.30 

17h.32 


Ooilnkové 171t.38 

.17h.40 


Ailécho. . • Arrivée l'lit'. 55 


Train 4 Anécko-Lomi 

. Anêcho - départ 16'11.00 

Ooonkové . . 16.h,14 


16 h.19 

I(pémé ... 16 h. 26 


16 h. 28 

PortO-Segouro 16h.34 


16h.44 

Messaplaka .' 	 16. h. 58 Croisé 

17 Il. 01 le rêg.3 
Baguida-Plantation 17h.12 


1711.14 

. BaglU,ida 17h.23 


17h.33 

Kainkové 17hAO 


17h,42 

.Akode.sewa 17h.50 


1711.52 

Gross-Bl: 17h.59 


18 Il. 02 

LoméO.V. - amvée. 18 h.15 


. ART. 2. '- Le train 6 Anécho-Lomé du dimanche 
est supprimé. ~ 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, !X>m­
m'Ulliqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 Mai 1948. 

J. H. CrollE. 

Gara~e admlnl.lr~lIf 

Charge de batleries . 

DECISION.No 271 TP (/;u 1er l1ftJ.1 1948. 

LE.OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER Dlr LA LtorOH n'HONNEUR, 
,,- 'ColtIPAONON Dl! LA LT8~RATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUSLIQUEAU TooO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lès· attributions 
et lespouwÎrs du Coll1JDissaire de la République au Togo; 

, Vu te décret du· 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative !'lu 'f,erriloire du TogO et création d'assemblées 
représentati_; . 

Vu le décret du 30' décembre 1912 Sur le régime financier 
des oolonies; • 

·V.u l'instruction générale du 19 janvier 1906 sur la comp­
taliiUté-matiè,,!,, modifiée par la circula". ministérIelle nO 1 du 
14 janvier Iv"",;"' . 

Vu la décision nO 422 TP. du S juillet 1947' 'fixant le priX
de cession de charge de balteries effectuée par l'Administra­
tion; 

DECIDE: 
AImeLE PaEMIER. - Les prix unitaires de cession 


de charge des batteries effectuée par le Garage Admi­

nistratif de Lomé sont fixés comme suit à compter du 

1er Mai 1948: . 


10 Charg.e de batterie de 6 volts avec 
fourniture de l'électrolyse .". . 410 francs 

20 - Charge de batterie de 6 volts sans 

roumiture de l'électrolyse . 100 francs 


~ 

" 30 -' Charge de batterie de 12 volts avec 
fourniture cle l'électrolyse. , '. 750 francs 

4 0 Charge de batterie de 12 volts sans • 
fQl.l·rniture de l'électrolyse " . . . 120 f~ancs 

Ces prix sont majorés de 25 0to pour cession faite 
aux particuliers."· . 

ART. 2. - La présente décision sera enregJstr.!!e. 
!X>rnm!Uniquée et publ;ee partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 1" mai 1948 . 

J. H. CÉOILE. 

Per.élIane' auxiliaire 

Salaires 

ARR.ETE No 393jP <l#4 mai. 1948. ..
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALlER DE LA LÊptON n'HONNEUR, 

COM.PAQNO~ DE LA LlBËRATtON, 

'COMMlS.SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu lè. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au" Togo; . 


• Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administralive du rerrlloire du Togo et création d'assembléel' 

représentati"o'1:s; 


Vu le règlement intérieur en date du 24 février 1944 concer­

nant le personnel auxHiaire des Cercles, Services et Bureaux 

du TerritoIre du Togo; • ' 


Vu l'ordre général nO 1 du .11 mars 1943 portant règle­

mept intérieur du personne' auxiliaire employé au Réseau du 

chemin de fer du Togo' el les ordres généraux subséquents 

qui Font modifié; 


Vu l'arrête na 116/1.1. du 8 fé~rier 1947 fixant- 'les caté­

gQrieJ de salaires minima du personnel auxiliaJre autochtone: 

des Cerclor.s, Services et Bureaux de l'Administration du Terri­
toî~ du _Togo;' , ' (-. '. 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - POUf compter du le; janvier 
1948, le tahleall anne"é " l'arrêté no 116/P. diu 8 février 

1947 et fixant les salaires attribués' au personnel auxi­


. liaire africain des Cercles, Services et Bureaux. du 

Territoire es-! annulé et remplacé par le suivant: 

http:DECISION.No
http:16'11.00
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, 

Echelons 

12me 

11. 

10 » 
.9n 
8. 
1. 
6. 
S» 
4 » 

3. , 
2 » 

échelon 
-

-
-
-
 ~. 

. -­-


Echelle Echelle Echelle , 

-
1 2 , '" 

Catégorie i Catégorie· Catégorie
Salaire : Salaire Salairelocale localelocale 

4.00Q 
, 3.875 

3:750 
3.475 
3175 
2875 ) 5m • 

2.675 
2.475 
2.275., 
2.100, 
1.950 \ 

~ 

1 ~_.. 

i ' 
" 

lme 
-

i 9.2507.500 ... 
8,5506.500 

7.850·5.750 \5.100 7.150 : 
6.4504.425 
S.7S03.750 

~ 

3.325 4.750sm. 4IU >t, 

3:7502.875 
3.4ï52.675 
3.1752.475 

2.300 2.875-

1.800t" ­ 2.000 2.300-

_.._..... 1 1 
, 

ART. 2. - Les agents aUxiliaires et à salaire·s men· 
. suels, actu'ellement en service, seront reclassés, selon, 

leur catégorie, dans les échel!es et échelons de salai­
res fixés par le tableau ci·dessus, compte tenu de 

. \oèur ancienneté dans le cadre auxiliaire, par une Corn· 
mission à nommet ultérieurement. 

Les agents qui, aprèS ce reclassement, auraient un 
salaire inférieur à celui qu'ils percevaient antérieure­
ment à la date d'application du présent arrêté" con· 
serveraient, à titre personnel" le bénéfice de leurs an· 
ciens salaires, jusqu'au moment où, par le ieu de 
l'avancement normal, ils perçoivent une rémunération 
égale ou supérieure. '.. 

• 
ART. 3. _. L'e" présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout l'là besoin sera. 

1 Lomé, le 4 mai 1948. 
J.. H. CÉDlLE. 

Hais 

ARRETE No 412fAE du 11 mai 1948. 

LE, GOUVERNEUR DES COLONlfS, 
CHEV,\LIER DE" LA LÉGION n'HONNEUR, 

CoMPAGNOK DE LA: lméRATION, 

·COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
eJ les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier }946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j' , 

Vu l'a"re dit loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et 
codifiant le régime des prix dans les. territoires dépendant du 
Secrétariat d'Etat aux Colouies et tous textes subséquents, 

Vu l'arrêté nO 327!-kE, du 7 avril 19~8 notamment en son 
article 18, . 

Vu te rapport du Chef de la subdivision de Tsévié en date 
du 24 avril 1948, ct Sur la proposition du Commandant de 
Cercle de Lomé J 

1ARRETE: ­ 1 
S

ARTICLE PREMIER. - Sur le Territoire de la Subdi. '1. 
vision de Tsévié et pour compter du 1er mai 1948, le 
prix maximum du maïs est fixé à Cinq franCS le kilo. j

ART. 2. - Les· infraetions au présent arrêté seront 
paSSibles des pein€s prévu,es par la loi du 14 mars 
1942. 

ART. 3. - 'Le présent arrêté sera en~egistré, eom- J 
muniqué et publié partout çù besoin séra. 

iLomé, le 11 mai 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

~----~ 

P. T. T. 

Indemnité 

DECISION No 293fP.T.T. l'kt 8 mai 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COL'ONn:;s, 
CHEVALIER. DE LA LÉOJON O'HONNEUR, 

./ 

COMPAGNON DE LA l.BÉRATION,. .-~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU ToGO, 
/

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ~., 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHq~e au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation ~ 
administrati,,;! 'du terrifoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; b :;.' 

Vu l'arrêté du 6 mars 1943 sur la soltie; rendu .pplle. le .: 
par J'arrêté 316 du}t mai 1943;' >nQ 

Vu l'arrêté nO 69/F. du 5 février 1944 sur l'indemnIté.de·; 
responsabilité ~ - . j 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant mensuel de l'in­
demnité de responsabilité allouée aux receveurs,gé- ~~~ 
rants des Bureaux de Poste du Territoire pendant l'an­
née 1948 est 'fixé comme suit: ~. Frs. .;

Lomé • . ~'.' 767 ~; 
AnéChu . . 477 
Atakpamé . . . .' 4'10 .:\ 

:1 
·l 
) 

l 
1 



-. , 

'. 
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Bassarl . : .. 133 
· Lama-Kara . :' " " 

194 
PaUmé .' ... 456_ 

· Sal}sitnné-Mango' 224 
$okodé . . . 480 
TS,évié .... 122 

· ,.; 
ART. 2. - La prés~te décision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin Sera. 

, Lomé, le 8 mai 1948. 
J. H. CEDILE. -----=-­

L<o,~.....I. d. fonclio... 

DEC1SJ()N No 299jf du 12 mai 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. nI! LA Lf:OJON n'HONNEUR., 

. COMPAGNON DE LA Ll,BÉI.'ATION, 

COMMISSAIRE DI!, LA RtPUBUQUE AU, Tooo, 
Vu le décret du 23 'marS 1921 détuminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire deI. République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrativ.e du territoire du Togo et création d'assemblées 
,représenla~ves ; . , 
_ Vu Parrêté nO -57(P. du' 16 janvier 1948 modifiant l'arrê­

'.té440/"·, du 3' juin 1946 fixant les' tarifs et les conditions 
d'attribution de l'indemnité de zone - arrêté et approuvé par 
lettre nO 12,845 dl! 22 marS 1948 du Minis!re de la France 
d!outre.rner; ­
- Vu l'arrêté 110 SOIF. du '2Q. janvier 1948 nommant les. c.Om­
missions ,tle classification;" .. "' ­

Vu les' procès--verbaux des :chefs, de circonscriptions adminis_ 

'tr.tives; DECIDË'; " ,: 

ARnCbE PREMIER. ..:.... Les logements !i.e f\mctions 
sont, au regard de l'arrêté 57/F. du 16 janvier 1948, 
classés dans les catégories d-apr.ès: 

À' Sulidiilisiolt 'de Sokodt! 
LOg'.:meilt dtI. Receveur des P.T.T. 2< catégo,.ie 

.:..... jnstiliùte,ur ParataO .. 2< 
- insjitl.lte:u.r Tchamba. 2<' 

jn'firmier Tchâmba .. 2< 

~nstÎtuteur Agolllou.. . 2< 


. Jnstiiiui:e:!lr Koussountou 2< 

infirmier KauSSOuntOl1' 2e 
instituteur Kambolé _ 2< 
jnstituteur Sotouboua 3< 
iIifirmier, Sotouboua 2< 
insi:itl,te)lr K011m<m'dé 2e 

institilteur Ba'filo 3< 
infirmier Bafilo. 2' . 
instituteur Dako". , . 2< 

'" , B '_ Subdivision 'ck Bllssari 
Logement jnfirmier Kabou, : 3< catégorie 

institute:u.r Kabou .'. 2' , 
infirmier Guérin-Kouka 3e 
,institute)lr Guériri-Ko\ika 2e 
moniteur' Binapabé 2< 
moniteur Bidjabé . 2e 

. monit&lr ·Namon . 2' 
nro11it.e:ur Kidjaboun ' 2e 

-. 'moniteur Namab . 2e 
, in'l'innier . Bang:eli 3< 

c ~ Subdivision 'de La!na-K.ara 
Logement Gérant P.T.T. Lama-Kara, 3e catégori~ 

instituteur Kouméa. 2e 
3 jIifirmiers Kouméa. 2e 
instituteur Niamtougou 2e 
moniteur Djandé '. " 2e 

D - Cerde d'AnécllO 
Logement Oérant P.T.T., Anécho 2e catégorie 


2 institute1ll'~ Vogan 2e 


instituteur Ahépé • 3e 

instituteur Aklalwu 3e 


insCtuteur Am'egnr1ln 3e , 

instituteur Zowla . 3è 


,infirmier Vogan . 2e 

sag:e.!femme Vogan . 3e 

jnlf1rmier VQfT.an·. . 3e 


infi rmi.er Aklalwu . 3e 

in'firmier Attitogon . . 3e 

infirmier Tabligbo . 3e 

infirmier Tchèkpo . . 3e 


E -, CerCle {/., Atakpamé 
Logement instituteurs et in'firmiers 
Cours normal Atakpamé 2e catégorit' 

Tchoou \ 
i\mlamé 
Amlamé 
Nuatja . ., 
BUtta 
BUtta 
Nuatîa 2e 


Yégué 3e 

Kougnohou . 2e 


ART. 2. - La présente classification sera revisée 
sur pf\Qposition 'des Ch<:'fs de Ciréonscriptions au fur 

,et à mesure des constructions ou améliorations appor. 
tées à J'état actuel 'des bâtiments. 

ART. 3. -, La présente décision aura effet' à.comptel' 

du 1er janvier 1948 ains.i qu'il est prévu à 1'artiQle 4 de 

l'arrêté' 57(f du 16 janvier 1<J48. 


Lomé, le 12 mai 1<J48. 
J. H. CÉDILE. 

-------~ 

Cercle diJ celltre 
, --'-, 

ARRETE N0 42OfA.P.A. -œIl 15 mat 1948. 

LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE tA LEGION O"NONNEUR, 


COMP,\GNON DE LA Lmti:R,ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU To'oo, 

Vu le décret du 23 ~ars 1921 déterminant les 'attributions 

.~ 

enes l'Ouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 
Vu le décret du 3 janvier 1946 pcirtant réorga.nisaftoll 


administrative du Territoire 'du Togo et 'création d'aSSemblées. 

représentatives; 


Vu Parrêtê nO 255 du :.: jumel 1936 portant organisation ter .. 

ritorîQ,Ie du Cerele du Centre; 


Vu l'arrêté nO 271/APA. du 29 mai 1945.. modifiant l'or­

ganisation te~î~riale de la subdivisIon d'Ata1<pamé (Cercle du. 

Q~~; . " 
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Sur la proposition du Commandant du cercle du centre; 
Apr,ès consultatiolT de l'Assemblé< Représentath'e du Togo; 

ARRE;TE: 

ARTJ<;J..E PREMIER. La liste des villages du Can­
, ton d'Atakpamé est comp'létée par le village suivant: 

. 'AoutéJé-Agouné 

" ART. 2: - La liste \:les vinages du, Canton de Nuat­
ja est cornplétée par les villages suivants: 

Aoutélé-Tado, Tado-Domé, Kantivou, Détokp\:) 

ART. 3.' - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
nif/!lé :et publié partout où beSoin sera. 

Lomé, le 15 mai 1948, 
. J. H. CÉDJLI:. ------=--


ARRETE-No 421/E da 15 ina; 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

(;HEVALIER DE. LA ,LtolON l)'HONNEU~) 


COMPAÙNON DE - LA LI8ÉR:~'TlON, 


·COMMIS~A.lRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

V~ le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributi~ns et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, \Tu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati"" 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r.t.présentalives; _ . , 

Vu l'arrêté nO 653 du 30 novembre 1943 <organisant l'ensei· 
g.nement privé au Togo j • 

Vu la ,'demande d'ouverture du Directeur des "écoles de la' 
. Mission évangélique de Lomé; . . 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Mission Evangélique est 
,autorisée à iOuvrirà Lomé, avenue dù Maréchal Foch, 
un courscompfémenÎaire pr'iv'é mîxte(garçons et ftl. 

. 	tes) 'fonctionnant en classes de 6', 5e, 4< et 3' 'Mo", 
dernes. 

ART. 2. - Cet EtabUssement est soumis aux règfes 
édictées pour l'Enseignernent privé aux titres 1 et IV 
de l'arrêté 653JE 'dU 30 "ovembre 1943. 
, Le Directeur doit êtr.e 'tifulaire du Brevet Supéri·eur 

die .l'Enseignement primaire, ou du Baccalauréat de 
l'Ensejgnement seC'ondaire. 

,ART. 3. - Les élèves ne pourront être admÎS 10 , 

en cIa.sse de 6' que s'ils ont subi ~vec succès l',examen 
d',entrée en cette ,classe - 2> - 'dans les autres das· 

.. ses' que .s'i1s ont réussi aux exam'ens de passag.e ou' 

,s"i1s sont détenteurs d'un certificat de scolarité ou 

. d'un livre! scolaire attestant qu"i1s fréquentaient cr's 


Classes dans d'autres Etablissements du même ordre. 


ART.' 4. - Le caractère essen~iellement privi'de cet 
.'EtabUssemeht interdit route subventJon dù Gouverne­
, meut pour son fonctionnement - Toutefois les élèves, 

.., '--,". 
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pourront se présenter aux examens 'et concours du Ter­
ritoire, de l'A;O.F. ou de fa Métropole correspo'!aa'!t ~, 
au niveau de leurs études.. ' 3 

- -	 , ' -.:; 

J\.RT. ·S. - Le prs'senf arrêté sera enrègistré, publié '" 
et communiqué eartout où besoin sera. . " , ' ' '~,'~ 

, Lomé, le 15, mai J94~, i 
_-,._-:--__...;.J_,_H. CÉDlLE. "~ 

• Tapi"",•. Il 
~ 

ARRETE No 423iAE dp. 15 mal 1948. 	
,1 

" 	 J 
~ 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES; ',t 
CHEVALlER DE LA L~QJON' D'HONNEUR, '.;.;: 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, !.!. 

Vu I;~:~::R:'D!a~A 1~P~:~::a;Ul::::butions.1 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ":,,1 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation ''i!",j
administrative du TerritOire' du Togo et création d'..,;emblées ~ 
représentatives; , :;; 

Vu l'acre dit loi du 14 JIlars 1942 et tous 'textés s'y rappor· ) 

ta~~ l'arrêté nO 193 biS du jer niars 1948 portant r~~~e... :1.,' 
tur. des campagnes d'achat 1947 ..:.. 1948, 

ARtICL~~~;:l!:: La, campagn~ d'achat de 

, 

ta·· 1,'". 

pjoca 1947·1948 est fermée ,à compter du 1er juil!. 
1948. ' 

ART. 2. - Toute infraction aux disposiUons duPrê>j! 
sent arrêté sera poursu,iV,ie et, réprimée conformêment.; 
à la loi du 14 mars 1942. . - .' 

ART. 3. - Le 'présent arrêté sera enregiStré, com-'j 
muniqué et publié l'artoutoù ,besoin,:Sera,~ 

LOmé, le 15 mru .i948. l 
, J. a'CÉDlLE, 1 

ACTES. CONCERNANT LE PERSONNEL J 
ACTE~ DU POUVOi/?CENIRAL

...,--'-'-	 .'­

Par décret èn date du 28 avijl 1948, M; G;u,illoLt 

(FranQOis-Marie), àdministrateur dè 1re c1~e des 

cofonies, est nommé secrétaire général du. Togo, en 

.I1emplacement de M. Gauœl10t appelé a d'autres fonc­

tions. " , 


La présente nomination p"rendra efl'etp,oùr compter 

de la date de prise de '~rVlce dé .M. <::i»diou; , 


D'ml.al"n' 

Par arrêté ministériel en' date du: 

~7 avril 1948. Est acceptée la dé\llÎssion de SOli 


.emploi offerte par' M_ Cointot, Charles,' Rédacteur 

'de 1re classe apr,ès 3 ans, du Cadre d'Aij'rn:inistration 

Générale des Colonies auf~ que l'lnooclpne' poJÏr 

compt{;r du, 15, avril 1948. " 
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ACTES Dl;' GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A .. 0. F. 


Tàbl••u d·.Yan~.III.nl 

Par arrêté du Haut Oommissaire de la République, 
Gooverneur générald·e 1'~.O.F.endate du 22 avril 
1948: .' .......... '~.-~ ......... . 


. Sont inscrits au tableau d'avancement pour l'année 
. 1948, 'du :personnel du cadre C<)mmun supérieur des 
Eaux et Forêtlfde l'A.O.r:: 

,
• .. • .• .. ... ! • .. .. .. .. .. • .. .. .. 

F:OUi' le grade ,lé' collirôlr:ur prillci"al avant 2 aIlS 
.:.- ... ~ .. ~." ... 
M. vniedOn de Naide Marc ,.

.' .--..( ....... .. 	 • 

POIlI' le grll{ie de contrôleUr avant' 18 illOis 

M.•c.;mbei-funil~ . . . .. ... ".. 	 • •..,..:--"----­

ACTES DU POU.VOll( LOCAL 

PEASON.NEL EUROPÊEN 

P,I•• d. foncllouo 

Pal' décision no 293 ter P. du : 
10 mai 1948, ~ M. GuiUou François, Administra­

,teur d~ Ire classe des rolonies, nommé Secrétaire Géné. 
.raI du Togo par décrèt en date du 28 avril 1948" preng 
ses fonctions pour compter du 10 mai 1948. 

. lD.p.ol~.. r du !tfiiiru ;"mlllll,,.lIy.. 

Par arrêté no 410 bis P. du : 
10 'mar 1948. - l'arrêté- n~ 48~/P. du t7 juillet 

1947, -portant délégation.de M. Fou11!aud· dans les 
functions .et attributions aévolues au secrétaire· géné­
raI du Tog~. est 'l!t demeure' rappOrt~. . 

M. Four:saud conserve les fonctions, d'Inspecteur 
. - \:l'es Affai~esAdmini3tratives dont il est chargé par 

arrêté no 490/P; du 18 juillet 1947. 

. iiI ..mi...llo".•·· ~Affeclation. 

. Par arrêté no 37~ IT/TO. du :. . , 
2.7 ,avril 1948. - l'article 3 de l'arrêté no 811 bis/. 

. APA. ·du.21 novembre 1947 portant nomination d'ins­
'. pecteur au Travail du Togo. est-ilinsi modifié: 

L'jn'demnit~ mensuelle allouée à M. Ficaja, Admi­
nlstra~r de· 2e cIa:sse des colonies, Inspecte,ur du 
Travail du Togo, ·po~r frais de domesticité, est portée 
à .Detix Mill~ Neuf Cents Francs (2.900 frs.) à 
compter du 1 er mai 1948. 

~~-'-~._--,--

Par déclslon·n6'2S.2 P. du: 
. 5 mâi J94j>. ~, M. To'qué Louis, contrôleur prin ci­

~ pal' de 3e classe du c!lctre métropolitain des douanes, 
". -. , " . 

~'- . 

Par arrêté Î10 407 E. du : 

8 mai 1948; - M. Oillot, instituteur de 3< classe du 


cadre métropolitain, nouvelleni'ent détaché au Togo, 

~st 'délégué dans les fonc\Ïon§..dè directeur d'Ecoles à 

10 classes et plus, pour compter du 12 avril ,1948. 


Par arrêté no 410 P. du: 

. 8 mai 1948. - M. Roumieu-Bonnafous; Inspectèur 


hors dasse du cadre métropolitain de l'Enregist~nient, 

est nommé Receveur titulaire de l'Enregistrement;des 

Domaines et du Timbre, Conservateur de la Propriété 

Fonclière et Curateur aux Successions et biens. vacants 

en remplacement de M. Rebaud,wus chef de bureau 

de l'Administration Générale des Colonies qui rem­

plissait à titre intérimaire les mêmes fonctions au 

bureau d'e lamé. 


M. R{)umieu-Bonnafous gérera en qualitéd'Admi- _ 
.nistrateur-Séquestre les biens de la légion Française 
des Anciens Combattants, de la Société Allemande 
.{( Deutsche TogogeseUschaft" de Po'etzsch Georg c... 'de 

, Suzukishing et 	Cie Sauerwald Oscar - de Nishi­
mura et Cie. 

M. Roumieu-Bonnàfous eSt chargé de \' Administra­

tion 'des Successions des Fonctionnaires .et Agents d.., 

l'Administration. 


M. RoumÎeu-Bomlaf<lus est nommé Garde·Magasin 

des Timbres Fiscaux. 


Le présent arrêté aura son effet pour compter du 

15 mai 1948. 


Par décision no 293 bis P. du : 
10 mai 1948. M.. Privat Georges, Administr~teur .. 

'de 2e classe des cokmles, attendu à, Lomé vers le 17· 
mai 1948 par le, Paquebot« Hoggar», est nommé COm: 
mandant du cetcle d'Atakpam'é, en 'remplacement de· 
M. Guillou Frànçois, Administrateur ;de 1re classe des 

coloniès, nommé Secrétaire Général du Togo. 


En attendant l'arrivée de M. PrÎvat, M.Boroena\re· 
An'dré, stagiaire de· l'Administration Coloniale, Ad­
joint au COmmandant du Cercle d'Atakpaméi est char­
gé de l'expédition des affaires courantes dudit Gercle. 

la 'présente décision aura· son effet, pour compter 

\11.1 10 mai {948 en ce qui concerne M. Bol'denave, et 

<ie'la 'date de prise de service, en ce qüi ooncerne M.; 

PrivaI. . 


Par décision no 263 P. du: 

. - 29 avrIl 1948. - M. Galllaguet Jules,' Conduc­

teurel1 Chef' des Travaux agncoles de. retour -oe coli, 

gé eSt a'ffectêà la Direction du Service 'de' l'Agricul. 
fu~ " '., . - ' 	 , 


~~ 
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EH ',outre'iI est nomm" 'Chef de la. ctrconscrïp­
tion Agricole du Sud, 

M; Destracté, Aide-C~n'ducteur des Travaux Agti­
coles est nOlllmé adjoint à M. Gaillaguet.,,' . . -.. 

Par décisÎ{m no 265 P. du : 
30 avril 1948; - M. Obershansli Georges Aide­

COn'd~lcteur contractuel des Travaux agricoles, nou­
vellement arrivé au TerritQire est affecté à Tové. 

Il sera chargé de la Circonscriptioli agricole de 
PaUmé et de'la direction pàr intérim de la Station de. 
Tové. 

'Par' décision no 287 E. du : 
8 mai 194&. ~ M. Gillot '(Roger, Charles), Ins· 

tituteur métnopolitain de 3C classe, nouvellement d';­
taCÎlé 'au Togo, est nommé directeur p.i. dn Secteur 
Scolaire 'et de l'Ecole primaire supérieure de Sokodé 
en remplacement de 'M~ Molin, titulaire d'un congé ade 
ministratit 

M. Oi1lot est, en outre, chargé de la direction de 
'PEcole professionnelle de Sokodé, p'endant l'absence. 
de M. Morin titulaire du posle. 

Mme Gillot, Institutrice de 4< classe du cadre métro­
poOlitain, nouvellrement détachée au Togo, est affec­
tée à l'Eoole primaire sllp'érieure de Sokodé en quali-. 
té d'Institutrice chargée de cours (échelon apr~s 6 
ans). 

-- ............................ ­

Paf décisi!,n no 289 P. du: 
8 niai 1948. -' M. Lauqué 'Louis, Chef de Bu. 

reali de classe exoepHonn<!lle du cadre de l'administra· 
tion générale des colonies, de retour de congé et atten­
(lu li Lomé vers le 17 mai 1948 par le sis « Hoggar ", 
est nommé adjoint au Chef du B~reau des Finances. 

Pc ra.nnel auxUI.ire.... 

Par décisi'on na 285 P. dit: 
• 	 6 mai 1948. - t.es agents auxiliaires d-après 
désignés, . qui réunissènt deux ans d;ancienneté dans 
leur échelon, sont promus ~ l'échelon 3 (9.900 francs) 
de l'échelle du 'persvnnel' auxiliaire europée!l, pour 
oompter du: 

15 mars 1948 
M. Samatey Léopold, commis aùxiliairè . 

8 mai 1948. 
Mlle Jallais Janine, Dame employée des P.T.T. 

1cr août 1948 
M!le Mugniel' Andrée, dame employée des P.T.T. 

Nomination 

PaiI1 ldéc.i5ion nO 296 P. du : 
11 mai 1948. - Mme. Dubois est engagée, pour 

compter de la date de sa prise de service, li titre pré­
caire,etess.entiellement révocable, eh qualité 'de com­
misauxiliàire ,et mi,se à la disposition du C,h'e.f du Ser. 

1

.~ 
'1 

vice nid~oélectriC!Jue pour effectuer . les travauxd~ i 
dac!yJ.ographie et de speakerine.' i 

. Mme Duoois 'l!-ura dwit en cette qualité à un salai- :j 
re mensuel gloObal d'e dix mille (lO.OOO) fraucs;.à l'ex-j 
c1usion de tous accessoires On indemnités.. 

Cette dépense est imputab lê au Budget local, cha­
pitre 13, article 14, paragtaphe 2' (dépense' de pllbli- J 
cité spéciale). 

C .... gb ~4mi;,i~tr.lif. 
,

Par décision nO 268 P. du :' 
1er mai 1948. - Un congé administratif .. de· 6 

mois p~ur en jouir à. Bourg en Brèsse, 2 rue Albert' ...•1. 
1er (Ain), est accordé à M. Robin Elie, ingénieur . 
en Chef'des Travaux d'Agriculture,. 'lui cpmpte 32 mois.. ~ 
et .16 jours de séjour .conséeutifsau Territoire.' 

Dés réCj1.Ùsitions de passage, par voie aérienne; en'] 
'1 re classe (lr< catégorie B): .~ 

10 de Lomé à Nice l 
• 	 '2e de Nice à Paris .:~ 

lni sont en outre déliv'rées, ainsi qu'à sa femme, ~sur 
'~ 

" 
l'avion de la Compagnie Aéro-Africaine quilta:nt Loiné: ~." 
le 11 mai 1948:et l'avion d'Air France qui assure' 
la liaison Nice-Paris. 

M. Robin,avant son départ" devra se 'présenter de­
vant le ConseUde Santé cOfiformément aux pres- ~ 
criptions de l'artide 70 du décret du 2 mars 1910 SUit 'l 
la solde du personnel oolonial. 1 

M. Robin remplit les conditions requises 'pour pou. ',j 
'.'oir préten1dlre à la gratuité du passage de sa famille, 
lors d'u retour à la Colonie. ' 

Par décision 110 269 Il.. du : . ~ 
lor mai 1948. - Un congé administratif de 6 mois ~ 

1(0 Mur eHn jouir à' To~l{)use, 1? Rue BayarI'd, estd~Eccd'u0rdé ! 
a. emery Maunce, montteur de 3e .c asse ' ca-, 
ti<o~ .PhY~12'que du dcadr; métropo!ilain qdui comPTte 25 ~ 
mOlS et c jours e sejour consecutI fsans· re crn- ~ 
toire. . 1 

Une réquisition de passage par voie aérienne, en .j 

2e classe (3e catégorie) de LQmé' à Niée mi est en ou- '~ 
tre déliv'rée sur l'avion de la Compagnie Aéro-Afrlcain.e .1 
quittant L'orné le 28 mai 1948. . . ,.~ 

M. Hemery, avant son départ, devra se présenter 1 
\levant le conseil de santé conformément âux pres.. .~ 
criptions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur J 
la solde du personnel colonial. ') 

M. Hemery remplit les ooriditi011S requises pour ..~ 
pouvoir prétendre à la gratuité. du passage (j'e Sa ~ 
famille, lors du retour à la Colonie: 'jj 

~ Par 'décision no 275 P. du': 
4 mai 1948. - Un congé administratif de 9 mois 1 

pour en jouir à Saint Nic (Finistère) estacoordéà M. 
" 

~ Ouesdon Amédée, Chef comptable du cadre secon. 
daire du Réseau des Chemins de Fer du Togo, qui ,1 

compte 36 mois et 4 jours de séjOur consécutifs au 
Territoire. .~ 

Des réquisitions de passage, par voie aÙienne, en, ') 
1" classe (20 catégorie) ; , j

;1 
~ 

1 
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1° '- de ,Lomé à Nice 
20 -.:. d~ Nice à Paris. 

lui son~ eit outre d'élivrées, ainsi qu'à sa femme, sur 
l'avion'de la Compagnie Aéro-Africaine quittant Lomé 
I~ 11 mai '1948,et l'avion d'Air France qui assure la 
liaison Niee-Paris . 
. M. Guesdon, avant son départ, devra se présenter 

devant le ConseH de Santé conformément aux pres­
criptions de l'article 70 âu décret du 2 mars 1910 sùr ' 
la 'solde du personnel colonial. 

M. Guesdon -remplit les conditions requises pOilr 
poilvoir prétendre à la gratuité du passage de sa 
famme, lors du reliour à la: Colonie. 

PERSONN~L AUTOCHTONE 

Inlégralion, ­
Par arrêté no 386 p, du: 
30 avril 1948. - Les agents auxiliair.es et jouma­

Iiers du service des P.T.T. dont les noms suivent, 
qui ont satisfait aux examens professionnels institués 
par arrêté nO 52/P. du 16 janvier 1948 sont, en 
application des circulaires nO 90, 777 et 1000/P. des 

·16 janvier, 10 juin et 26 juillet 1947 du Çommissaire 
. de la RépubliCjue, infégrés dans le cadre local des 
Transmissions'da Togo, aux grades cÎ-apilès : 

Commis ad;oin.is de 60 class'l 
M.M. 	 Kouéssan Grégoire, Surnuméraire auxiliaire à 

Mango 
Law&on Vitus, Surnuméraire auxiliaire à Lomé 
Kwalru 'Benjamin, Aide-commis jmtrnalier à 

Lomé 
-Kossi Simon, Aide-commis journalier'à Lomé 
Bruce Liberty, Surnuméraire auxiliaire à l;omé 
Langdon Dorothée, Surnum'éraire auxiliaire' à 

Lomé' 
_AdJotnah Reinhard, Fàcteur-chef auxiliaire à 

, Lomé 

Facteurs ad/oMis dB 6e classe 
M.M.· Amegnran, Vincent, AldeJdactylo journalier à 

Lomé 
, • Messan Jean, Aide-commis journalier à Sokodé 

. Sossavi Dossou, Surnuméraire auxiliaire à Pa­
limé 

Attipoe Linus, Aide..commis journalier à Blitta 
Bassabi DjafaJo, Aide-commis journalier à' 50­

kodé, .' , 
Charlier Jacques, Aide-commis journalicr à 

Lomé 
I(jouévi Sébastien, Aide·facteur journalier à Lomé 
Pereira Bichy, Facteur auxiliaire à, Lomé 
Gue\iou Ernest, Surveillant auxiliaire à Sokodé ' 
Ame,f,owokpo Kouassi, Mécanicien auxiliaire ii 

LOmé 
'Dossou" Michel, Aide-mécanicien. journalier à 

, Lomé, " 
, Amétépé Jean, Mécanicien auxiliaire à Lomé 

Nieabou Balahoui,' Ouvrier journalier à Lomé. 
Les agents, 'dont les rémunératîons totales (soldes 

et ihd{':tmûtés réuniès) leur revenalit dans le caèlre se' 
raient inTérieures aux. salaires qti'ils percevaient èn 

-,. 

tant' qu'auxiliaires, conserveraient, à titre personnel, 

. le ,bénéfice de ces salaires d'auxiliair,es jusqu'à, ce 
que par le jeu de l'avancernent normal Ol! le rajuste­
ment des traitements, ils obtiennent des émolllmenlll 
égaux ou supérieurs. ' 

Le présent ·arrêté atlfa son effet pour compter du 

1er janvier 1948. 


Nomlnalions - Aff.ctalions 

Pal' arrêté nO 373 P. du : 
23 avril 1948. 'Les candidats dont les noms sùivent 

qui iont subi aveè succès les épreuves du concours. 
prévu par arrêté no 297/P. du 27 mars 1948 sont admis 
dans le cadreloca! cles assistants de police du Togo 
en qualité de stagiaires. " 
M,;>A. de Souza Ellgénio 

Lawson Théophile. 
lis sont mis il la disposition du Chef du Service de 

la Sûreté. -. 

Par arrêté nO 376 P. du : 
27 i!cyril 1948. - Les anciens militaires ci.apr.ès· 

désignés, -employés par le service météorologique à 
Lomé et qui ont subi avec succès l'examen profession-' • 
neL du- 12 avril 1948, sont admis dans le cadre local 
des aides-météorologistes du Togo en {]ualifé d'ad­
joints de 6e classe: 
M.M. 	 De SOllza ,Cosme ( . 


Olohou Faustin. 

Les intéressés restent à la disposition cru Chef' du .. 

Service de la Météorologie. 

Pal" arrêté no 377 P.du: 

27 avril 1948. - Les candidats dont les noms sui­


vent, . qui 'ont subi avec succès les épreuves du con~' 

cours prévu par arrêté nO 218fP. du 9 mars 19481" 

sont admis qans le cadr.e local des aides météorolo­

gistes du T<:)go, en qualité de stagiaires, ,et mis à la 

disposition du Chef du Service météorologique: 

.M.M. Loko Sébastien 


Gnanih Roger 


• Par décision no 283 P. du: 
5 mai 1948. - M. SO\\'II Benjamiu, commis tJ1ad­


ministration adjoint, de 6~ classe, en service à Anéch:o, 

est nommé agent ,spécial de ce Cercle en remplace­

meut du commis'd'administration de lrè classe Abaglo 

Cosme, 'titulaire d'un congé de 90 jours suivant déci­

sion no 255jP. du 23 avril 1945. 


Par arrêté no 408 E. dt!: 

8 mai 194&. - Mme Lawson Régine (née Sanvee), ­

institutrice adjointe de 3e classe du cadre commun se~ 

oon<.laire de yA.O.F. est nommée directrice p.i:'de 

l'Ecole de. filles de Lomé (5 à 9 classes), pour comp­

ter du 1" àvriI 1948 en remplacement de Mlle d'Al­

meida Vérornque, appelée à d'autres fonctions,' , ' 
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Par arrêté nO 411 P. du: 
11 mai 1948. - Les élèves infirmiers de l'Ecole 

';Jamot -(Section ùèpre) de Bamako, originaires du 
Togo, Idont les nomS suivent par .ordre de mérite, re­
çus aux examens de sortie de ladite école, sont admis 

• !dans 	 le cadre local des' infirmiers et infirm~ères du 
,Togo en qualité d'infirmiers stagiaires de 6e classe: 
M.M. 	 Kpa!clIa Albert 


Amou Assoumanou 

Lam10llssa Moussa 

ClIendo Guillaume 

Alpha Gama Raphaël' 


Ces infirmiers stagiaires reçoivent les àffecj:ation~ 
suivantes: 

Au secteur nO 8 à Anéclio 
Kpati:ha Albert 

Au secteur' no 7 à TSévié, 
AlPha Gama Rapha,ël 

Au sectew nO 6 à palinM 

Chendo Guillaum'e 
Au secteur /l0 5 à Atakpa/lté 

~ Lamoussa Moussa 
,- Au secteur nO 3"'4 Soko'dé 

A1ilou Assoumanou 
Le présent arrêté aura son effet pour compter du 6 

avril 1948. 

Par décision nO 252 P. du: 
23 avril 1948.- Les affectations suivantes sont pro­

. l1Oncées 'dans le personnel africain de la police du 
l'ogo: ~ 

. Sont affectés: 

à L{)lIlé (pOlU: servir à la Sûreté) 
M. 	 Dos:souvi André, Assistan! de police adjoint de 

1ro classe en servide à Palim'é, 
'à PaUmé. 

M.M. 	 Lawson Théophile, Assistant 'de police stagiaire, 
nouvellement agréé .' 

Ye!r'ntenon Tchékeli, agent de police stagiaire, 
nOuvellement agréé 

.' Moutarou Bén'édictus, agent de police stagiaire, 
. • nouvellement agréé ' 
'ri Sdko'dé . 

M. ,de. Souza Eugénio, Assistant de police stagiaire; 
nouvellement agréé .. 

Pai' décision no 257 P. du : 
27 avril 1948.' - Le maître ouvrier principal de 

.3e 'classe, d'Almeida Léopold, en service au Gara'ge 
Central à' Lomé,est mis à la disposition du. Com­
I11an<l'ant du cercle d'Atakpamé pour servir dans cette 
locaUté. . 

Par..\1écisiol1 nO 267 P. du.: 
l'r.mai 1948. - M. Reinhold Martin, co,"mis d'a-d­

ministration adjoint~de 6e classe, précédemment em­
ployé au Service dés Contributions Directes à Lomé, 
est mis à la disposition du Commandan! du cercle de 

l 
Sokodé, en remplacement du commis d'.i'.dministratiDJ;1 ~ 
adjoint de 6e classe' Sanlevo Antoine,placé sous man- ;, 
dat de dépof .' ' "1 

M; ReinlIold rejoindra Son nouveau poste d'affecta- .. '.~ 
tion à l'eXpiration de la permission d'absence dont·il ' 1 
est titulaire. ~ 

Par décision no 286 P. du : 	 .......',..
·I..,~.·.·.'
6 mai 1948. - M. Dogbé Godwin, comptabk 

avant 18 mois du . cadre local supérieur des T.P. du 
Togo, employé au service radîoélectrique, est chargé '. 
de la. comdPt~bilidté de cie servl' ce, en. rempl~cemenA'!k di) '~; 
commis a jOint· e 5e casse d'es Transmissions 'PO" 1 
tsé Winfried, qui est chargé de dactylographier les ~ 
informations de l'Agencé France-presse destinées àla ~, 
Radiodiffusion et au Journal " Le l'ogo Français l>. ',' 

,~ 

Par décision no 288' r.' dit : . 

8 mai 1948.' - M: N'Sougan Gabriel, aide-météo­
 l
rologiste adjoint de-6e classe du cadre local du Togo, 

en service à Lome,est mis à, la disposition du Com­
, mandant du cercle .d'Atakpamé en remplacement de 
. l'aide-météorologiste auxiIiaiTe Bruce Henri qui'~st 

affecté à Lorné. 

Par 'décision no 294 P. du : 
11 mai 1948. - Les affectations suivantes sont 

prononcées dans le personnel africain de l'Administra­
~tion Générale du Territoire. Son! affectés : 

~~ 

M,M . 
Au Bareaa 'des Fil/onces à .Lo/né 

Oc!'Almeida Félicien, Commis 'd'administration .~ 
~ 

principal d'e 1" classe, en service au Çabinet 
':du Commissaire de la ·République. 

Attikossie Ernest, C0111mis d'admin.istration ad, 

..:il 
0,
·i 

joint de lr.' classe, en service aU 'Bureau de· .~ 
l'Enseignement

Samatey Léop'iHd, 
: 

Commis 
., 

auxiliaire, 'en ser­
~.·l; 
" 

vice au Bureau des Affaires Economiques " 
Trezise Ignace, Commis auxiliaire, en service ";il 

à Tsévié -<cercle de Lomé).. 
Ait Cabinet 'du COm:niissaire dé la Répltvliqae 

Am'ouzou Adolphe, Commis d'a'<fininistration 

a1djoin! de 1re classe, employé à l'équip'e mo- ' 

bile d'hygiène L'Omé-Tsévié 


Akpaglo Gaston, ,_Dactylo'gr<lphejournalier, en 

service au Bureau 'de l'Enseignement. 


Au 13rtreaa 'du Personnèr 
Bahun Wilson Wilfried,Commis d'a!iministra­

tion adjoint 'de 6e classe, en service au Cabi-, 
net du Commissaire <le la République. , '~.' 

Àu Bureau, des AffaIres Economïques ~ 
Sossah Paul, Commis 'd'administr.àtion adjoint ·1 

de 6e ' classe, en service à Ts~vié (cercle de j....... 
. Lomé). __ '.~ 

A Tsévié (cercle de Loni4) ,- '~ 
Agbodo Louis, Commis auxiiiaire; en' service ';~.' 

au Bureau du Personnel ._. Cl 
Awlinié Jean,' Commis journalier,..en service, j 

au Bureau des' Finances. 'J 

, 
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A l'équipi Mobile d'ffygiène Lomé-Tsevié 

M. Lawson Sylvestie, Coml)1is auxiliaire, employé 
• , à l'Equipe Mobile d'Hygiène de Bassari.- ' 

A SOkdrJ:é, 

M. Malm Emmanuel, Commis d'administration ad­
joint d" 6.' classe, en seryice au Bureau de, 

.;' l'Enseignement.
7.--_--:-___ 

Sa.clioodlsclpli"alt.. 
--' ­

Par décision nQ ,'274 P: du: 
4 mai 1948, ~ Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé au mécanicien de 1re classe Degan 
Simon, 'en service' au Réseau (Traction), pour le 
motif suivant: 

« Négligence en service . ayant entraîné le chauffage 
d'une roue couplée A R de la machine 106 », 

DI.po..lblllli 

Par décision' nQ 290 P. du: . 
8 mai ,194S. - M. }oshua Elie, assistant de police 

adjoint de 6. classe, en service à Lomé est placé sur sa 

A'....I. 

demande dans la position deilisponiJjilit~ sans solde 
pour une période 'd'un an à compter du 1co juin 1948. 

lal.rrupli... d....rvl•• 

Par décision no 258 P. du : 
27 avril 1948. - . Est constatée, pour compter du l'~ 

avril 1948, l'interruption de service du calqueur auxi:-, 
liaire Ajavon Charles qui pourwit des études prof~­
sionnelles à Dakar. 

---~-­

Su.p•••loo de fo...U.... ' 

Par arrêté nO 403 P. du : 
8 mai 1948. - M, Sanlevo Antoine, Commis d'ad. 

ministration adjoint de 6e classe du cadre local du ' 
"f:ogo, <en serviCe à Sokodé, est, et. ce jusqu'à inter- ' 
vention du jugement par le Tribunal compétent, sus­
pendu de ses f-onctions pour compter du 19 avril 1948" 
date à laquelle il a été placé sous mandat 'de dépot. 
pour abus de confiance.. ' 

'P,endant toute la durée de sa suspension de fonc­
,tions, M. Sanlevo n'aura droit qu'à la moitié de SOli 

traitement bnut, dégagé de tous accessoi~es. 

\ 

aUl<iIIairu 

RECTIFICAl'1.P' 'au tableau général in~iquant l'effectif et l'ancienneté des agents ,auxiliaires et à salaire;, 
mensuels en service ,dans les Cercles, Subdivisions, Services et Bureaux du Territoire du Togo, (à 
l'exception de ceux du Rése"u desC,F.T,), 

, 

DATE D~2NTRËE 
ANCŒNN.BT6 0 

EN SERVICE (y COMPRISEMPLOI ou FONCTION' 
Au_1er JANVIER '1947 

SERVICES JOURNALIERS)., 

, 

Ali Lieu de 
ADMINISTitAT10N GÉNÉRAJ,.E 

•••• ~.............WO ••••••••••,.U••• H .......u •••u. 
 ~""".n....U"'h••••••.••••••"'''''h'''''.. n ...._ro.............~........n ........u ........u •••••..,. ..... n ........................u •••••n ••u • 


AQAMAH Roger Aide-surveillant de cul­ . 

7 ails tUTe 1" Janvier 1940 

Lire 

ADAMAH Roger Aide-surveillant de eul­
ture ~ Engàgé en qualité de 

'planton téléphoniste le 
le; Janvier 1934 ­ 'Consi­
déré cOmme démission­
naire li compter du 16 Juin 
1939 ­ Réengagé li T .. évié 
le 1" Janvier 1940. 12 ans 5 ni, 15 j.

.' " 

Le, restes3JIs"changem~nt,. . - - . 

• 
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Ag,"ts de poli"e 

-. liominatio;~ 

Par arrêté 110 374 P.' du: 
, 2? avril 1.948. ~ !-es anciens militaires ci.après 
(jéslgnés, qUI ont stIbl avec succès les épreuves du 
concours prévu par l'arrêté no 298/P. du 27, mar~ 
1.948 sont admis dans le cadre local des agents de po· 
lice du Togo,_en qualité dé stagiaires, pour· compter 
(lu 15 avril 1948 : . 
M.M. IMbutarou Bénédictus 

. 	 Gomlahvi Jean , 
y,e!Jiouenon Tchékéli 
Têvi Jos,eph 
Yakeissa 'Ta:;seba.. • , 

Ils sont mis à la ,disposition du Chef du Service 
de la Sûreté, 

, .re.. d. poilee 

Par arrêté nO 379 B,M. du : 
27 avril 1 948, ~ L'ex-mîlicien Congo Ouassim est 

engagé ,<fans Je corps des gardes cercles du ,Togo corn. 
me, garde de, 2e. classe à compter du 1er avril 1948 
et, affecté le dit jour au dépôt des gardes de Lomé. 

Sont licenciés pour compter du le' mai 1948: 
Pour mfl/lVt/Îse matùè!.e habituelle de servir 

, Dogo Adâahounda, garde de 2" classe MIe 1450, du 
"pel9ton de' Lomé (Tsévié). 

Pour ivresse (Jt scaruta!e el,," service 
Bagnila Tando, garde de 2' claSse Mie 1499, . d" 

pelpton de PaUmé. . 

c ...... u.....hI:lo d. L....." 

Nominatiof:,s 

Par décision municipale no Ù CM. du : 
. ,~7 a.vril 1948, -- M. A~o Michel, Agent intermé· 
'dialrC (le la Gommune Mixte de L'Orné est nommé 

é Régisseur.Gomptable 'de la Régie Municipale du Ravi­
taillement, pour compter du 1er ,janvier 1948. 

Par décision municipale nO 14 CM. du : 
'! m.aiI948, ~ ~es nomlnés: Kouami Joseph et 

Ba<q?h sont engages respectIVement en qualité de 
m~r~lcher.~t de lIJanœuyre du jardin potager de la 
Regle mUlllclpale a salaire mensuel de 1.590 fres et 
1.240 francs pour comp!er du 1': janvier 1948. 
. Les nommes: Avocettenet LeD Mensah sont en· 
gagés pour compter du 1" février 1948. en quaIit~. 
Ide manœuvres de la Beurrerie de la Régie municipale> 
à salaire journalier d'e 35 francs,

•...------:---:-------,.-~---
DIVERS 

Agenl d'alfah'•• 

Par décision i10 291 APA. du: \ .' 
8 mai 1948. .-. Le nommé Gilbert Afan'domi né ell 

191"1 li AnécJ:io, domicilié li Lomé, fils de feu Afan· 

.. 

l 
" 1:EE.EJIOI.RE DU TOOO . )1) m~i 1948 .1

~ 	 T ,_.. ."" ' •• 

,j,tlomi Tawo et de feue Débi est· autorisé à exercer la ,1profession d'agent d:affaircs'dans le Cercle et la Corn, , 
ml!ne.Mixte 'de Lomé. ' . ~ . 1 ,, 

--, 	 .~ 
Par an-êté no 400 F. dtl: "j 

7 mai 1948. 'SOllt accordées les 'allocations sui: j
vantes de veuves et d'orpltefjns; ,. .~ 

POIN: compter 'du 3 septembre 1947 j 
Iv ~ Au taux annuel de Neuf Cent Vingt Six ·frcs .. ; 

(926 francs) à . " 
Agbanzo Obêlivi Anha, née vers .1904 à Anécho " 
Kitablamé .Akquavi 'V~ronique, née vers 1905 à 

AlIéc\w, . . . . 
Wilson Dekpossi FrallCÎsca, liée vers 1907 à Allécha, '.1 

20 - Au taux, annuel de, Quatre Cent Soixante Trois " 
Francs (463 frs.) à chacun des .orphelins d-dessous:. 

Lawson Body Manacé né le 3 septembre 1932' à 
Allécbo • . 

Lawson Body Anie, née le 17 septembre 1932 il 
Allécho. 

Lawson Body James, né .. lc 8 juin 1935 à Aîlt~clio 
. Lawson Body Justin, né le 4 -septembre 1936 à AnI'· 

cho 
.Lawson Body lChmaël, né .le' 21 novembre 1939 à 

Anécho 
La\\'soll Body Beriille, née le 12' septembre '1940 

à Anécho. 
Polir. compter dll' 4 'déccfllbre 1947 

3" Au taux' annuel' de Deux Mille Cinq Cent 
Cinquante Six Francs (2·,556 ffs) à De Souza Clara: 
née le 2~ juin 1893 à Ouidah (Dahomey). '. ' 

La dépense résultant du p~iemeni de cés aHocations 
incombe en ce Cj1lli concerne De Souza' Clara, ah 
Budget Annexe des C, F.T, et pour les autrcs au 

- Budget Local du Togo. 	 ­
._~..._-~--~--' 

Par arrêté no 401 F. du ;' 
7 mai 1948, ~ n èst accordé· aux veuves' et 

orphelins ci·dessous, les anocalionsde retraite suivan­
tes: " , ' ­

t"1 Au taux annuel de. Mille Deux Cent Un 
Francs (1.201 frcs) pour compter du 28 juint944 et 
de Deux Mille Quatre Cent Deux Francs '(2,402 frcs) '; 
pour compter du 1'" janvier 1946 à DûS Reis. Ana· ..._J" 

vi Agnès, née à Atakpamé. vers 1907, 	 ,' 
20/ Au taux annuel de Cent Cinquante Françs.l 

(150 francs) pour compter dtl28 juin 1944 et de Trois ].. 
Cents Francs (300 fràncs) pour compter du let jan- ~ 
vier 1946 à chacun des orphelins de Abbey Anafévi ' 
William ci.dessous: ' . -1 

Abbey Yoko Lucia, née à' Atakpamé, le 2 ·février .. ! 
lroO -. ~ 

Abbey Matévi, né à Atakpamé', le )3 mai 1932'" i 
Abbey Kokovl Oertrude, née à Atakpainé, te 16 no· .~ 

vcmbre 1934' J 
Abbey claudine, née à' Atakpamé, le 20 .novembre 

1938 . ." .. ' .. , 
Abbey Mamavi Bernam; né à Atakpamé. le 20 juillet 

1941 ',; . '.' "." , ... 

l 
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Abbey Bernardine, née à Atakpamé, le. 20 octobre 
1942 
,Abhey Eléonore, née à Anécho, le 29 décembre 
1943 . 

Abbey Abbévl, né à Anécho le 9 avril 1940. 
30/ Au taux. annuel de Trois Mille Francs (3000 

francs) pour compter du 2 mars 1947 à Tchobo Sossi. 
vi, née à Savalôu (Dahomey) vefS 1926 • 

401 Au' taux annuel de Six Cents Frarrcs (600 
francs) pour compter du 2 mars 1947 à chacun <les or· 
phelins de Capo-Chichi Marc ci-dessous; 

Capo-Cliichi Akouavi, née à Dodomey (Dahomey) 
le 10 mars 1937 	 i 

Capo-Chièhi Akouavi Marié, née à SavaIoo. (Daho­
mey) le 25 aoÎlt 1943 

Capo-Chichi Gilbert, né à Savalou (Dahomey) le 
12 février 1946. 

50/ - Au taux annuel de Cinq MîIle Sept Cent Six 
Francs (5.706 francs) pour compter du 18 septembre 
1947 à Adjoko Agboba,. née à Amoutivé (Lomé) vers 
1911. 

6°1 Au taux annuel de Cinq ·Cent Dix.ne!!f (519 
francs) pour comptef du 18 septembre 1947 à cha­
cun des orphelins de Adj~lIé Alisso Ignace ci-dessous ; 

. Adjallé Yawovi Paul, né à Tsévié le 29 juin 1933 
Adjallé Ablewoa Ag"ès, née à Lomé, lé. 22 a-(}ût 

'1933 
\ 

Adjallé Afiwa Félicia,.née à Lomé, le 24 février 1935 
Adjallé Yawovi Félix, né à Lomé le 4 mars 1937 
Adjallé Komla. Georges, né à Lomé, le' 21 janvier 

1941 
. Adjallé Akoua jeannette, née à Lomé, le 26 mars 

1941 . 
Adjané Yawovi Justin, né à Lomé, le 18 décembre' 

1941 
Adjallé Yawo Valentin, né à Lomé, le 23 juillet 

1942 . 
Adjallé Ayaovi Gilbert, né à Tsévié, le 31 mai 

1945-. ' 
. Adjallé Kodjo Etbnne, né à Lomé, le 2 septembre 

1946 
Adjallé' Kokou François, né à Lomé, le 4 décembr~ 

194~.' 	 . . 
7o{ Au taux annuel de Mille Huit Cents Francs 

(1.800 frs.) pour compter du 19 décembre 1945 et 
de Trois Mille Six Cents Francs (3.600 frs.) pour 
compter du 1er janvier 1946 à Dikenou Vicenlia, née 
à TogoviUe vers 1912. . 

8o{ Au taux annuel de Trois Cent Soixante francs 

( 360 francs). pour compter du 19 décembre 1945 et 

de Sept Cent Vingt Francs (720 frs.) pour rompter du 

1er janvier 1940 à chacun des orphelins ci-dessous: 


Ames Kodjovi Godwin, !lé à Lomé, le 11 juillet 
1~~ 	 r 

. Ames Ablavi Bernice, née li Lomé, le 13 juillet . 
1937... . . 

La dépense résultant du paiement 'de ces allocations 
de veuves et orphelins, est imputable au Budget 
local du Togo. 

Ç.....mand.me..t hadlgè ... 

Par décision no 272 APA. du ; 
4 mai 1948. - Il ;est .alloué aux chefs indiglènes 

du cercl~ de Mango, ci-dessous désignés, pour services 
rendus pendant l'année 1947, les alJocaHons suivantes: 

Fr8. 
Mardja,chef de Biankouri 5.000 
Douti, chef de Donkpourgou 2.000 
Kolani, chef' de Loko.. . . 3.000 
Kombaté, chef de Lo'togou . 2.000 
Langbango, chef de Tamongue 3.000. 
Bila, chef de Boade . . . . 3.000 
Nagnangou, chef de Cinkassé 2.000 
Tontoridja) chef de Namoudjoga 3.000 
Yandja, chef de Toaga 2.000 
Kombaté, chef de Pana . 2.0OQ 
Mole, chef de Nayéga . . > 1 5()(l, 
Lenga, chef de Djabemgoll (s00 
M'Berma, chef de Mogou 1.000 
[man Abdoulaye, chef quartier Djabou 1.000 
Dankour, chef groupement Moba 2.000 
La dépense est imputable au chapitre 4 - (Ser\iice 

d'Administration Général'O) article 5 (Circonscrip­
tions Administratives - personnel indigène) paragra: 
phe 3 (Traitements des chefs supérieurs, chers et sous­
chefs de canton et allocatlons en faveur des chefs indi­

, 	 gènes pour services rendus) Budget local du Togo 
exercice 1Q48. 

Par arrêté no 404 APA. du; 
8 mai 1948. ~ Est prononcée pour une durée. de 

un m'Ois, du 15.mai au 15 juill' 1948 inclus, la sus~ 
pension de fonction comportant suspension d'indemni­
té, :du nommé Sedjro Tété chef du canton d'Agouévé 
(subdivision de Lomé)": 

Par décision no 298 APA. du: 
12 mai 1948. - Un témoignage officiel de satis-­

faction est accordé au npmmé Mateyen'du, chef du 
canton de Bombuaka (subdivision de Dapango) pour 
l'activité et le dévouement qu'il a apportés dans 
l'accomplissement de ses fonctions de chef de canton 
et pour l'encouragement qu'il a donné à l'extel.1sion 
de la culture des arachides dans son commandement. 

CODseil du coo.tenlieu,," admi.Is,traUt 

Par arrêté no 413 APA. du: 
12 mai 1948. M. Orthlieb Michel, Administrateur­

adjoint des colonies, est nommé membre suppléant du 
GouseH du Contentieux Administratif du Togo; 

• 
En••j_nem ••• 

Hu/ua/ilé scolaire 

Par arrêté no 387 E. du : 
30 avril 1948. - Dans les èonditions prévues ~ 

l'article 3 de l'arrêté du 12 septembre 1936, il est créé, 
une Société de Mutualité Scolaire auprès de chacune 
des Eooles ci-apr,ès ; 

EDoie de Kidjaboun 
Ecole de Namab. 

-"'------ ­
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Par ..arrêté no 31b APA. du : 
·30· 'avril ·1948. - Le séjour dans .le territoire du 

TQgo placé sous la tutelle de la France est jnterdit 
pendant une durée d~ cinq ans, pour compter du 23 
aoOt 1948, date d'expiration de sa peine de prison,av 
ilommé Sonounameto Alokpon, âgé de 45 ans environ; 
né à Abomey (Dahomey), fils de feu Sonounaméto 
Oangné et de feue .Assoukp'ê, demeurant à Agomé­
Olozou (cercle d'Anécho), oondamné par jugement·en 
\late du 31 _ mars 1948 dU Tribunal correctionnel 
d'Anécho à 6 mois de prison, 2.520 francs de domma­

· gés-intérêts et· 5 ans d'interdiction ·~e séjour pour vol 
: Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelie· de la France est interdit pendant une durée de 
cInq ans pour compter du 25 mai 1948, date d'ex­
piratkm de sà peine de prison, au nommé Amégnikpo 
Huikp,è, 'âgé de 22 ans environ, né à Essè-Agongbé 
(Dahomey),. fils de feu Amégnikpoet de Hounsikp;è. 
sans domicile fixe condamné par jugement en date 
du 31 mars 1948 du Tribunal correctionnel d'An écho 
·à 2 mois de prison, et 5 ans d'interdiction de séjour 
·pour vagabondage .. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous I~ 
tutelle· de la France est interdif pendant une durée de 
cinq ans, pour compter du 3 juillet 1948, date d'expi­
ration de sa peine de prison, au nommé Ballo Issa 
Bazabarrni, âgé de 29 ansenvil1On, né à Y éni (Ni­
ger), fils de feu Balla et de Kadi, sans domicile fixe,· 
oonilamné par jugement en date du 7 avril 1948 du 

... Tribunaloorrectionnel d'Anécho à 3 mois de piison et 
5 ans d'interdiclioll de séjour pour vagabondage. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé. sous la 
turelle- -de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans, pour oompterdu 16 juin 1948, dàte d'expi- . 
ration de sa peine de prison, au nommé Ibrahima 

, Mou~tafa,âgé de 50 anS environ, .né à Gaidon (Ni. 
'gêria), fils de feu Ibrahima et de feue" Amina, sans 
· \:liomicile fixe, condamné par jugement en date du 

14 avril 1948 du Tribunal correctionnel d'Anécho à 2 
mois -de prison et 5 ans d'interdiction de séjour pOUT 
vagabondage. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée, de 
cinq ans pour compter du 16 juin 1948, date d'expî­

. ratioh d~.sa peine de prison, au nommé Matawa Mê~è, 
âgé de 60 ans environ, né à Gaidon (Nigéria),. fils 
Ile feu Matawa -et de feue Bordjo, sans domicile fixe, 
condamné par jugement en date du 14 avril 194~ 
du Tribunal correctionnel d'An écho à 2 mois de. prison 
et 5 ans d'intèrdiction de séjour pour vagabondage. 

Par arrêté no 422· APA. du : 
15 mal 1948. - Le séjour dans le terriroire du Tog<;> 

placé sous la tutelle de la France est jnterdit p.endant 
nne durée de cinq ans, pour compter du 19 mal 1948, 

·ldate d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
· Landen James, âgé de 18 ans environ, né à Porto­

Novo (Dahomey), fils des feus Londen et Ayina Otcho, 
sans profession, ·demeurant à Anéchp, oondamné par 

TERRITOIRE DU TOOO Hl mal 1948 

jugement en date du· 28 avril ·1948 du TribunaJ 
correctionnel d'Ané~ho à deux mois de prison et cirig 
ans d'interdiction de séjour pour vagabondage. 

~/. 

.Par arrêté no 406 PiPA; du: 
8 mai 1948. - Les disposifions de l'~rrêté no' 450· 

APA.. du 5 septembre 1944 portant '··fixation d'une 
résidence furc'ée au nommé 'Nam ·Tchougli sont abm. 
gées. . 

s ... li ., 
Par arrêfé nO 405 APA. du : ~:~ 

. S'mai 1948>. - La prospèction. du canton d'Agouévé 
~ 

(subdivision de ~mé) sera effectuée par. les' soin~ cj 
du Médecin-chef du Secteur no .7 du Service d'Hy­ '~ 
gijène Mobile et de Prophylaxie Lomé-Tsévié,· dU il 
lundi 21 juin ;au mercredi 30 juin 1948. i 

Jj 
,;.••cour.'· 

'.--- :~ 
Par décision no 281 F. du , .~ 

4 mai 1948. - Des secourséventuelsdèCent .~ 
Mille Francs (100.000 francs), à répartir entre les l 
intéressés au prorata de leurs_perte.s respectives, par ,~ 
Je Chef de Canton de BafUo, sont accordés aux sinis-. '~ 
trés du. village de Tchol1-0uro (Canton. de J3afilo) J 
victimes de l'incendie survenu· le 15 mars 1948 dan~ ''1 
leur village. " . - - :â 

l,a dépense oorrespondante est impl,ltable au :èhapi- ] 
tre XIV Article 2, Paragraphe 1, (Depenses dIverses ~ 
- Se~ur.s éventuels à des particuliers et secour!, ·.",·~I 
'collectifs à (:les sini,trés du Territoire) du Budget ~ 
'J-ocal - exercice ï948. . ,. '1 

~ 
';;Par décision no 284 F. du : '1 

5 mai 1948. Sont accordés· les secourséventuelll 
ci-apr,ès aux sinistrés dont les noms.sùivent, victImes de 
Pincen,die survenu. Je 3 janvier 1948 .aû quatier Kodjo­ ~Î 
viakopé, Oommune·Mixte de. Lomé. . 

:'!-•
Chef Henri de Souza : 50.000 X 185.264 ,;~1.176.727 7.872frs. 

.~ 

iQseph Z. de Souza : 50.oooX25.145 = uio8 c­ .1 
.1.176.727 i 

PauJAgbenyenu Dusey: 50.oo0)(32Q.25O ' 13.608 ~ j 
. t.176.727 '. . .~ 

Charles Nayo Comlavie :50.000X pO.500_ -5545'frs' ..~ 

Cécilia de Souza : 


Léonard de Souza : 


, Sabina N. de Souza : 

Massah B. de Souza.' 

U76.727. ~ . . . 
·150.oo0X25.640 -.:: 1.090 ....: . " ,

1.176.727 
·5O.OO0X37.985 

1.176.727 


50 OooX 5.;>00

• 1.176.1-27 . = 

5O.oo0X980 .. 
1..176.727 

. -, 
l 
.~ 

;:~ 
.234 ~; "l 

.~ 
-'1 
<j

42~. -~ 
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Bernard 	D;',deSouza: 50.000X22.029 
- 936 	­

1.176.727 

Cardli-ne de Souza : 50.000 X 8.640 
 , 367 .-::. 

1.176.727 
•François A wushie : 50.000X32.085 .1.363 ­

1.176_727 
Ehodou J .. Adamadou : 50.000X41.655 _ 1770 _ 

1.176.727 ~-. .Augusthi T. Adamaoou 50.000 X 41.469 1.762 ­
, , 1.176.727 


Atsu J. Adamadou: 50.000X 42.820 
 1.819 ­
1.176.727 


l'-!uakpéwQ Ekuagoo : 50.,OOOX 19,825 

842 ­

1.176.727 

David A. Comlavie: 50.000X35.140 
 ; 1.493 ­

Il. 76.727 
Amey-O Lazo: 50.000 X 44.7.65 .1.902":'" 

1.176.727 

, Dotsé Sénaya : 
 50.000X26.000 =l 1.105~-

1.176.727 

Thérésia Oomlavi~ : "50.000X 15.490 


658 ­
1.176.727 


Rosa de Souza : 50.000X5.900 
 251 ­
1.176.727 


Sylvestre,~ Hétsu : 5.0.9OOX8.040 
 342
1.176.727 


Agbadïi de SouZa: 50.000 X 14.080 

598 ­

1.176.727 

Gustave de Souza : 50.000X 6.500 


276 ­
, 1.176.727 


Michel de Souza: 50.000 X 81.025 

3.443

, 1.176.727 
..."."=,,,.,.....-'.,

TDtal . . . 50.000 frs. 
,La dépense _cOffeJ;pDn'dante est imputable au cha­

pitre XIV, Article 2, Paragraphe 1 (Dépenses diver­
ses, seoours éventuels, à des particuliers et secours 
oollectifs à des sinistrés du TerritDire) Budget local 
- exercice 1948. ' ­

Par décision n" 292 F. du : , 
, 8 mai' 1948. 'Un: secours' :éventuel de Mille Sept 

Cent Cin(jJUante Francs (1.750 frs.) est acoordéà Ma­
dame, Johnson, née' Coquerel Léontine, Monitrice ad­
jointe de Ire <:lasse du cadre local secondaire de l'En­
seignement, du T{jgo, en service, à Atakpamé' pour ,lui 
permettre de rembourser les frais fUnéraires du métis 
ablmoonné,' Je,al) Pierre, 'âgé de 3 ans et 2 mois, 

" qu'elle avait adopté par charité et qui vient de mourir 
le 12 avril 1948. 

La liépense résultant. -du paiement de ce secours 
est -imputable au Bùdget local - lexercice 1948 ­
chapitre XIV Article 2 - paragraphe 1er (Dépenses 
diverses ~ AlIoeations exceptionnelJ.es - secours 
éventuels' à'd~ particuliers 'et ,secours cpllectifsà de~ 
sinistrés d1,l, Territoire). - (" , 

'-~ 

Sialion raili.phOtllqu'. ."pôrlm••I~I. 

Par décision no 295 P. du : 
limai 1948. - A titre provisoire, et pendant l~, 

durée des essais de la Station Radioph<.iniq,ue fxpé-' 
rimentale de LDmé, , M. M. Johnson Gabriel, Prépara­
teur ordinaire de 2e classe du cadre commun secon­
dai re de l'1FAN, en service à LDmé, ~t Ahi,anor 
Emmanuel, commis adjoint de 6e classe du' eadre com­
mun secondaire des TransmissiDns d'e l'A.O.F., -en 
serl/ice à Lomé, assureront la ttaductionet' la diffusiof.l 
en langues mina et éwé des bulletins d'information. 

lis pèrcevront chacun à' ce titre une allocation men- "' 
sueLte de 3.000 francs, imputable au 'chapitre XIlI, : 
article 14, paragraphe 2 du Blidget local - exerdce 
1948. 

PARTIE NON 'OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Aides météorologistes 

Un concô'llrs pour le, recrutement de trois aides:mé-' 
téorologistes stagiaires du cadre IDeal du Togo, -auql 
lieu à Lomé au CDurs de la dernière quinzaine du moÎB • ; 
,de mai 1948. 

Les modalités et le pI'Dgfamme de' ce concours sont 
ceux prévus par les arrêtés ilO 288/P. du 7 juin 1945 
fixant le statut général des çadres Iocaux africains du, 
Togo et nO 299jP. de même \.:late fixant le stalut parti~ 
cul-ier 'du cadre local des aides-météor.ologistes (J.O, 
Togo 1945 ~ pages 670 et 728). 

Les demandesd~ candidature accompagnées des dos: 
siers réglementaires et d'un, certificat du dernier em, 
plüyeur, 'del/rDnt être adressés d'urgence au Commis, 
saire de la -Républiq1,le au Togo (SerVice Météorolo, 
giCjl.le). ­

Les candidats composeront sous la surveillance d'une 
commission composée comme ci-dessous et qui se ré­
unira à l'école rriéna/llère de Lomé (Avenue des Alliés) 
à 7 Il.30 à la date que fixera son Président, d'accord 
avec Je Chef du Service météorologique. 
M.M. 	 Orthlieb, Administrateur adjoint des colo­

!lies. " : .' PJ:é~fdent 
H,obeniche, Ingénie.ur en chef, chef 

du service Météo 
Ayih Frédéric, fnstit'Uteilr du {!adre 

commun second;;ire de l'Enseigne­
ment de l'A.O.F. Memliill}1 

Sank>s 	 Pedro, Aide-météorolDgiste 
adjoint' du 'cadre comml(n secon­
daire de l'A.O.F. 

La commission de correction', des, épreuves dudit 
concours qui se réunira sur la convocation de SDn Pré- " 
sident aux date et heures que fixera ce dernier est 
cOrnpDsée de : ' 
M.M. Hobeniche, Chef 'du Service, Météo­

http:Ing�nie.ur
http:giCjl.le
http:exceptionnelJ.es
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rologique, . . . . Président 
Vernhes, ·Intitut.eur du cadre métro­

politain 
Santos Pedro, Aide-météorologiste Membres 

- adjoint du cadre 
daire de l'A.O.F. 

commun secon­

Ecole prolessioiuze/le d'agricultllre 

Le concours prévu à l'article 3 de l'arrêté no 309( 
Agro. du 14 juin 1944 pour le recrutement d'élèves 
pour l'Ecole Professionnelle d'Agriculture de Porlo­
Nova, aura' lieu dans les centres ~uivants le 16 août 
1948 à 7 h.30 précises: 

Lomé, Anécho, Atakpamé, Palimé, Sokodé, Mango. 
Le nombre de places mises au concours est de 4. 

Avis d'adjudication 

de travaux de construction de J bâtiments 
à l'Aérodrome de Lomé 

Le 22 juin 1948 à 10 hcures, il sera procédé à Lomé, 
dans le§... bureaux du Secrétariat Général, en séance 
publique et dans les formes réglementaires, à l'adju­
dication sur soumission cachetées des travaux de 
conshuction de 3 bâtiments à usage d'habHation et 
de station' de météorologie à l'aérodrome de Lomé. 

Les travaux à exécuter dans un délai de 6 mois. à 
compter de la notification de . l'approbation de l'adju­

, <lication; ont é~é évalués comme su~t : 
Travaux à l'entreprise . . . . . . 4.700.000 
Somme à valoir pour installation élec­

trique et sanitaire . . . . . 350.000 
Somme. à valoir pour imprévus 460.000 

Total 5.510.000 

Llo cautionnement provisoire a élé fixé à . (j0.000 
Le cautionnement définitif a été fixé à 120.000 
A la soumission devront être joints le récepissé 

du. cautionnement provisoire ainsi que la déclaration 
faisant c-onnaître l'intention de soumissionner dûment 
visée par fe Chef du Service des TravauJ( Publics. 

Les 'renseignEments relatifs à celte adjudication 
seront communiqués tous les jours, sauf dimanches 
.et jours fériés: • 

au Bureau d'Etudes du SèrvÎCe des Travaux Pu­
blics à Lomé de 8 h. à 11 h. 30 et de ·14h. 30 à 17. 

à la Direction du Service des Travaux Publics. du 
. Dahomey à Cotonou aux mêmes heures. 

DOMAINES 

Avis 

Par jugement en date du 10 février 1948,,1e Tribunal 
Militaire de Dakar a condamné par défaut le tirailleur 
Adam Zakari, matrku:e 72.286 du Bataillon des Tirail­
leurs Sénéga:ais du Dahomey à six années d'emprison­
nement et à la confiscation de ses biens. 

, Les. personnes qui seraient soit créancières soit débi, 
trices du susnommé sont priés - de déposer Ieur$ 
titre; au bureau des Domaines à Lom~ 

., 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du territoire du' Togo 

TOutes perso'nnes Intéressées sont admise. é for-mer op­

position à la prése,nte Immatriculation, 'ès mains du 

conservateur soussigné, dans le dëlal de trois mols, â 

compter de l'affichage du préeent avis, qui aura lieu Inces­

ssmment en l'auditoire du tribunal ·clvil de Lom,è. 


Suivant réquisition, no 1461, déposée le 31 décerribre 

1947 ,le sieur Alaklo Sam)lel, né à Agou, âgé de 48 

ans, profession de Pasteur-Missionnaire, demEurant 

et domicilié à Lomé, agissant en son nom personnel 

comme propriétaire, majeur,non interdit, jouissant de 

ses droits civils selon son statut personnel indigène et 

optant pour la législation f,'ançaise, a demandé l'imma­

triculation au Lvre foncier' du Territoire du Togo, 

d'un immeuble rural, consistant en un terrain de forme 

irrég'uli1.i'e, cultivé en partie de, caféiers. d'une conte­

nance. toh!le de 57 ares, 13 centiares' situé au Village 

Badou. Cercle d'Atakpamé et borné au Nord et à l'Est 


, par la rivière Bèna, au Sud et à. l'Ouest par la Mis­
sion Protestante. 

Il déclare que ledit immeuhl'e lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

rée!;, actuels ou éventuels: 


~jSuivant réquisition, no 1464, déposée le 21 janvier 
j, 1948 le sieur Jean Rebaud profession de Chef du Ser­

vice des Domaines p. ';', demeurant et domicilié à Lomé 
(Togo), agissant comme représentant le Tenitoire du 
Togo, 'poursuiteset diligence du Commissair~, de I~ 
République au Togo, li demandé l'immatriculation, 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un terrain 
bâli, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, sur 
lequel se tro~vent édifiées diverses constructions eo 
briques couvertes de tôles,à usage d'habitation, de 
magasin, et de commerce, d'une contenance totale de 
Seize ares, cinquante centiares: (lo.a, 50 ca) 'situé à 
Agou-gare, Cercle de Klouto et borné. à l'Est par 
une route non dénommée, au Sud et à l'Ouest par 
Frantz Vouko et au Nord par l'emprise du Chemin de 
Fer, en face de l'embranchement de la gare. 

Il déclare que ledit immeubTe appartent au Terri­

toire du Togo. et n'est, à' sa connà':ssanêe, grevé d'au­

auns droits ou charges réels, actue;s ou éven':uds. ' 


Suivant réquisition, no 1487, déposée le 8 avril 
1948 la dame Hotunya, née à Agbozomé (Gord-Coast), 
âgée de 70 ans envimn, profession de Revcndeuse, 
demeurant et domicil:ée à Lomé, propriétaire, majeure 
non interdite, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indig.ène et optant pour la législatioo 
française, représentée par M. Moses Krauss Aquere­
buru, Agent d'Affaires 'à Lomé,' en vertu ''d'une procu­
ration sous seing pri.vé du, 22 mars 1948 a demandé 
~'immatriOtIlation au Uvre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 

.. ~ 
terni:in ayant la forrrie. 'd'un ,quadrilatère Irrégulier. 
portant une case avec deux dépendances d'une, conte­
nance totale de Six ares, quatre-vingt-six centiares '1 
(6 a, 86 ca.) situé a, Lomé, Quartier No 5, CercIe de ,î 
Lomé et bOrné au Nord p!'r Rue du Lt. Colonef Ma- l , 
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~oix; à l'Est par terrain à FJentol, au. Sud par ter;-ains 
à AloyslUS'l(tiami Séddoh, et à Lutheryehomlf;;ed­
doh (T-.T: 241), et à A'd'jamaA Assaph: (T.n-. 215); 
et à POùest pàr terrains à John K.Birama (T.T. 656) 
!et à ,Aloysîus A. Müller (T.T. 204). 

n déclar,e que lédit 'immeuhl'e lui appartient et n'est, 
à sa.,oonriai~ance, grevé, d'aurons droits' on charges 
réels, ..àdùels ou éventuels. 

-~­

..~ivant réquisition, nQ 1488, déposée le 8 avrn 

. 1948 le sIeur Laurence H. Agbolosou, né 11 Ada:fianu 


(Qotd-Coast), âgé de 54 ans environ, profession de 

proptiétilÎ"e, demeurant ëtdomÎc;ilié à Baguida, Cercle 

d'e Lomé,aglssanl en son nom personnel' comme··pro­

priéfaire, majeiJr, non ùiterdit, jouissant èle ses droits 

civils selon son statut personnel indigène et optant 

pour la législation française, a demandé Pimm:atnewla­

tioll aü Livr" 'foncier du Territoire du Togo, d'un 

immwble rural, .non bâti, consistant en un terrain en 

!fornie de polygone irrégulier d'une contenance totale 
.ie Quatre-vlngt-sept ares" quarante cinq ceiltiares 
(87 a: 45 ca) situé à Baguida,Cercle de Lomé et 
horn~ au '!:,ord par, propriété li Awoukou, Tarnakl.Oé, 
'à l'Est par-t,rrain a Sam Tamakloe, au Sud par ter­
rains à Amétowou Agbodan, ,et à Sam Tamaldoé, et à 
l'Qu,est par propriétés à Ayjvi, à Aridréas Boévi Law­
S'on et li Kodîo Obogbo. ' 

JI déclare que ledit immeuble lui appaliient et n'est, 
, à ,sa connaissance, grevé d'aucuns' droits ou charges 
réels, ,actuels' 'ou éventuels. 

'Suivant réquisition, no 1489, déposée le 1;2 avril 
1948 le sieur Morouthedena, né à Niarntougou (Sub­
'divisio.(J de Lama-Kara, vers 1880 profession de Culti­
Vateur, demeura"t et (\pmicilié à Niamtj:mgou, . Sub· 
'division de Lama=Kara j!t Cercie de Sokodé, agissant 
,en ,son nom personnel cdlnme' propriétaire, majeur, 

'non interdit, jouissant 'de., ses droits civils selon son 
statut personnel in:digèneet optant pour la légis~ation 

, !fX;lnçaise, a' deiTh1ndé .J1imm'atdcu.\ation ail Livre foncier 
'du Territoire du Togo; d'un immeuble urbain, nOn 
bâti, consistant en un terrain en forme de carré d'une 
contenance totale de· Neuf (9 a) situé à Niamtougou 
(Subdivision de Lama-'K,ara), Cercle de Solmdé.et bor­
'né au Nord par la place du Marché, au Sud et à l'Est 
par' terrains de eulturea Massouna, et à l'Ouest par 
la route ge Kouméa à Niamtougou. . , 
, ' il déclare que ledit iIIinte:uble lui appartient et n'est, 
àsa oonnaissance, grevé d'a~lCtins 'droits on charges 
l'éefs, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nO 1490, déposée le 13 avril 
'1948 le'sieur K'Ûssidjin Zanlrou, né à Am\:)utiv'é, (Lomé) 
prOféssion de Oultivateur, demeurant et domicil,ié à 
Amootivé, agissant >en son nom personnel. comme p~o­
prlétaire, majeur, 1I0U intet'.mt,.jouissant de ses drOIts 
dvils selon son. statut personnel' indigène et optant 

, pour la législation 'françalse,a deinandé l'iinmatricuJ;a­
tian au Livre 'fonCÎer du Territoire 'dn Tago, d'un 
iil'\llTî1lUble urbain, non l>âli, 'consistant en un terrain 
en forlTîe 'de quadrilatère irrégulier; d'u!,!e contenance 
tot.ale de Trente-sept ares, tr~nte C$!n~iares (31 a, 30 

-. . 
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ca) . situé il AmOiltivé, Commune mixte de Lomé et 
borné_au Nord, par une rueTle non dénommée, il l'Est 
'par la Rue d'Amoutivé, au Sud par terrain li Kossidjin 
ZankO'u lui-même et, à l'Ouest par terrain à Agbozo 
Oblomatsi.., ­
, JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, greve d'aucuns 'droits 011 Charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1491, déposée le 8 avril 
1948 l'e sieur Boniface T, Dovi, né à Lomé, âgé de 
.29 ans environ profession d'Agent d'affaires, géomètre 
et Dessinatcur; demeurant et domicilié à Lomé, Cercle 
du'dit, agissant comme mandataire du.sieur Emmanuel 
1(.- SaIlar, employé au C.F.T., à Lomé, suivant pro; 
Curation en date à Lomé du 24 f€!vrier 1948, dûment 
certifié, légalisé· et enregistré à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
pe,rson~e1 indig~ne e! optal!t pour la légi~lation'fr~n7
Ç8..se, a demandé l'immatricula.ton au Livre rOnCIer 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
cons,istant en un terrain en, forme d'un qtl3.drililtè,re 
irrégulier d'une contenance totale de Six ares, !]1laraît­
te-et-<tll' centiares: (6 a, 41 ca) situé à Lomé, Cercle. 
dlld,it :et borné à l'Est par la Ruc:de l'Eglise il, l'Ouest 
par propriété à Apaloo, au NKll'd par prapriété, à ' 
Oclooet Andréas Boévi Lawson et au· Sud par pro-
Priété à HlomadOr. 

, 
'. 

~ 
'u 

11 déclare que ledit immeuble appartient a:! sieur 
Emmanuel 1(. SaBar et n'est, à sa connaissance, gtIe\-é 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels,. 

Suivant réquis;lfon, nO 1492, déposée le 20 Avril ' 
1948 le siellr Rohert Adjévi Wilson, alias Bahoun, né e 

Anécho, le 20 Mars 1894, profession de propriétai:re, 
!d<!inenrant et domicilié il Lomé, agissant· en son nom ' 
personnel comme propriétaire, majeur, non in'1C'rdit, 
JOUissant de Ses droits ci'vils selon son statut personnel 
iridig"ene et Dptant pour la législation française, a de­
m:àndé l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
'du Togo, d'un imm'euble urbain, Mtl, consls!anten 
un terrain ayant la forme d'uu qllad'l'lIatère hTégillli~, 
sur lequel est édifiée une maison· à étage avec dépen-,. 
(l'ances d'une contenan<:C tota1e' de Six ares, soixante, 
sept centiares: (6 a; 67 ca) situé à Lomé, Cercle dlldit 
et borné au Nord' par la rue du Dahomey, à l'Ouest 
par la Rue de l'Eglise, au Sud par T. 519 de Lomé 11 
Romuald Johnson e;t à Dissu; ;,t il l'Est par Atiogbévi. 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits (lU charges 
réels, actuels ou é1ien~els. 

Suivant réquisition, no 1493, déposée le 21 .,avril '" 
1948 le sioor Renaud Jean profession 'de Reccve:!r de 
l'enregistrement et domaines p.i., demeurant ct domicilié" 
à Lomé, agissant en qualité de représentant du Terri­
toire du Togo placé sous le maridat de la France, a 
dematidé l'immatri<it:lation au Livre roncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, coll' 
sistant ,en un terrain ayant la 'forrned'un quadrilatèr\', 
irrégulier d"une contenance totale de Deux ares cin­
quante six centi.ares (2 a, 56 ca) situé à Lomé, Cercle 

http:Solmd�.et
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:de Lomé et borné au Nord-par T. 502 à .Kuévj Fplj, 
Ilt à Akovi, aL> Sud par la· Rije du Dahomey, à l'Est 
pat T.l'. 40 à Thérés.îa Me~olasé, et à: l'Ouest par la 
R!tie de l'Eglise. 

Il déclll~e que ledit îmmeubl~ appartielltiu Terri· 
toir.c du Togo et n'est, à sa connaissance, grevé d'.au· 
cuns droits ou charges réels, achlels ou éventuels:. 

. Suivant. réquisition, r;o 1494, ~éposée le 21 avr~l 
, 1948 le Sle.ur Isaac AdJomad.a, ne a LanVlé·Apédome, 
'l'ers 1872, prOl'essiotf de Chef 'de Village de Lanvié· 

· Apédomé,demeurant et domicilié à Lanvié··Ap;édomé, 
· Cerde de KIo.uto, agissant en son 'nom personnel dOm· 

me propriétaire, majem, non .interdit, jouissant de ses 
.droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation fr,mçaise, a demam:!é l'im· 

·m·atrloulation au Livre 'foncier d\l Territoire du Togo, 
(l'un immeuble urbain, non bâti, consistant en Ull ter. 

· rain. ~n '!'orme de quadrilatère. irrégulier, d'une conte­
II1anoe totale de Qu:atre ares, trente-sept centiares: 
(4a, 37ca) situé à :PaHmé, Gercle de Klouto 'et borrié 
au .Nord.par Toviéku Azabram, à l'Est par' Aloysius 
Oad~gbui, au Sud par Emile. K. Apédo, et à l'Ouest 
par, Bugène Yévu.. 

. _. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
"à sa connaissance, grevé d'aucuns 'droits ou charges 
réels, actuels. ou éventuels. 

Su'~ant réquisition, no 149~, dépOsée le 3 mai 1948 . 
le sieur Henry Kouami Amegah; né à KpéIé (Ats.avl,é) 
vers 1908 pro'l'ess.ion de . Marchand de bois et Com· 
merçant, qcmeurantet domicilié à Palimé,. agissant 

· en son nom personnel comme propriétaire, majeUr, 
non interdit, jauissant de ses droits civils selon son 
st~1JUt personnel in(ligène et optant pour la législ\lHon 

.'!lrançaise, a dernan'dé l'immatricu-lation au Livre foncier 
,du Te,ritoire du Togo, d'un imll)euble urbain, non 
bâti, oonsistant en un terrain en forme de quadrilatèr<:i­
irrégulier d'une contenance totale de Quatre ares, soi. 

- xante-dix centiares: (4 a, 70 Ca) sii!ué à Palimé, Cer· . 
. cie 'de Klouto connu sous le nom de Totchoanyi, et bor. 

né au nord par terrains à Dogbatsé et à Richard Ayi. 
von, Ail. Sud' par croisement me de Haingba et une 
rue n'On dénommée, à PEst par une rue non tlénommée 

· et à ·.l'Ouest par rue de ·Haingba, 
. JI déclar.e que ledit irrtmcubIe lui appartient .et n'est, 

"à Sa connaissance, grevé d'aueu.ns tfrOlfs ou charges 
· ~réels; aei!uels ou éventuels. 

'SLiivantréquisition, no 1496, déposée le 3 . mai 
..1948 Me. Anani Ignacio Santos, néà Lomé, le 3 fé· 
vrier 1912 profession d'Avocat-Défenseur, demeurant 

'" 


et domicilié à Lomé; {Togo), agissantoomme rnan. 
alltaite du sieur Matllias Aklam'aJb 'forgerQn, derrteù-' ;1 
rant ·et dom:dlié. il Elisabethville (CongO"Éle,Lg.e),. ,.~ 

. mai.eur, non interdit, }Ou,J.s~ant d.'ri ses d ...ro.. its.. Ct.'viIS'S~IO!!...•..I~son statut personnel .mdlg:ene et oillant pour la légishl" '.; 
tiollfrançâisè, a dem:an'dé -l'immatriculation ..au l;Ï\:re .' 
foncier du Territoire du Togo, 'd'un immeuble . urbain; , 
non bâti, consistant . CIl mi. terrai!! en forme d'uri tra.··' 
pèze rectangle, . d'une contenance totale de 4 ares, ·05·.1'! 
centiares, situé à Lomé, C~c1e de Lomé et borné au .:~ 
Nord par prc(pr,iété à Félicio \Je Souza, au Sul! par '''1 
une rueprojétée, à l'Est par propr~été à Benlo, et··, 
à l'Ouest pl!-r tetrain à Peter Ayikue: . .: 

il déclare Clue ledit immeuble appartient au sieur ,: 
Matllias . Aklamah et n'est, à sa connaissance; .grevéiJ 
d'aucuns droits ou charges' réels, actuels' ou .éventllds.. .~ 

Suivant 'réquisitiOn, no 1497, déposée le 3 m'ai 1948.·~ 
le. sieur Rarrdolph Pierre .Léopold, né à AnéclW, le. 7 1,.­
juin 18?~ P!~ssi~n d'Instituteur. P~inclp:,~ i:J.em~rant ~ 
et dom:lc.he a Anecho, Cercle d\l<ht, agissant. en son ~ 
nom personnel comme .propriétaire, majeur, non i[!ter- .~ 
dit; j<:iUissant de ses Qroiios civils selo!!: son ·statut 'il 
personnel indigène et optant· pour la législatiQn 'frall-ji 
çaise, a demandé l'im'm'atIidulation' au Livre fortci\!r du ':~ 
Territoire du Togo, d'un. immeuble rural, non. bâti, ~ 
consistant en un terrain de culture ayant la formed',un :;;; 
polygone irrégu.!ier,planté de jeunes tecks et <fepro- '1~~ 
duitsviVrÎers. d'une contenance totale de 2 .ha, 40· < 
ares, >94 centiares situé il Ahépé ApédQm'é, cercle d'A- .~ 
nécl10 et borné au Nord par terrain li Akakpil, au Sud- :. 
par terrain il Edjiro, à l'Est par. terrams à Eché, :Azâa- .:~ 
ba-Ho1tngbenon et Alangue, il l'Oucst par la route <~ 
de . Ta?ligbo il Ah~p~.Apêdomé. '.. . '.. 7~ 

II declare que ledü Immeuble lw appartient .et. n"'est, '.'~ 
il sa connaissance, gr:evl! o:a'llcuns <froits ou cfilirges,ij
réels, ,actuels .ou' éventuels.. . . .. . . ..~ 

. Le Cons~r~ateur de la Propriété foncière P.t:;' 
J; RESAUD.,:~ 

.~ 
Nécr()logie . ',~ 

Le Gouverneur des Colonies; Com.!flÏ:ssatre d'ç, la ..~ 
RépUblique Française au To'go· 'li le regr~t de faire .•.~, 
part dU dé':ès cie M. Bàtonon Bernard, Commis prin- ~ 
cipal de 3< classe du C'adte local deS Douai1j:s du " 
Togo, survenu·à l'hôpital de Tsévié le 5 mai 1948. ,:.­----------".1 
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